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|inl en révision formée par M. le procureur-général 
j£l pris cette Cour. 

rjj COMMERCE DE I.A BOTJE.ANGSRIE. 
PROJET DE RÉFORME. 

„ la Gazettedes Tribunaux du 15 novembre 1862.) 

Comme la taxe et comme l'établissement de la mercu-
sle le svstème de compensation, pratiqué par la Cais-se \a boulangerie depuis is53, a été très énergique-
tnt attaqué par l'école économiste. On sait que l'idée 
ice système ara/t été conçue par Napoléon Ier, qui n'a-
it pas eu te temps de la réaliser. Mise en vigueur de-

les résultats qu'elle a produits ne semblent pourtant 
fenature à la l'aire proscrire. 
iicicomment s'opèrent les compensations : Dans les 

cherté, la Caisse de la boulangerie fait des avan-
ças boulangers pour qu'ils puissent ve ndre le pain 
a-dessons du prix réel; et, dans les temps d'abondance, 
Hase fixe le prix du pain à un taux un peu plus élevé 
aie celui où il devrait se vendre. Les boulangers versent 
tiscelte sorte de surtaxe à la Cuisse de la boulangerie, 
jgla rembourser des avances qu'ils en ont reçues dans 
feuoisents de disette. 
Lesystème est, on le voit, très simple, et il no blesse 

jrien le principe de la justice. La Caisse de la boulan-
jjitestune espèce de compagnie d'assurances, qui ga-
àaiilà la population que le prix du pain ne s'élèvera pas 
tas des proportions excessives. Par contre, dans les an-
us ordinaires, elle perçoit une sorte de prime, très mi-
ne, comme on le verra; et c'est avec le produit de cette 
trime qu'elle maintient le prix du pain dans des limites 
»anables, lorsqu'il y a une mauvaise récolte. 

Soire siècle est celui où le système des assurances a 
pies plus grands développements, sous le patronage 
je économistes eux-mêmes. On l'applique, pour ainsi 

jiiire, à toutes choses. Voici que l'Administration lemet en 
pour empêcher que le prix du pain ne s'élève j*tefliesure;ettout à coup ce système, que l'on préco-

Mdans toutes autres circonstances, devient mauvais, 
aàmnablc, lorsqu'il est employé pour garantir la po-
Éion contre la cherté du pain, de l'aliment essentiel, 
«la chose la plus nécessaire entre toutes ! 
Seus venons de dire que la Caisse de la boulangerie 
"unesorte d'établissement d'assurances; on pourrait, 
se non moins de raison, la comparer à une Caisse d'é-
rçne, où, pendant les temps d'abondance, chaque habi-ta département de la Seine place une petite somme 
l'Usera fort heureux de retrouver en temps de disette. 

centimes, versés dans cette Caisse dans les bonnes 
•tes, restaient dans les mains des habitants, que devien-

drais? Il y en a beaucoup qui seraient dépensés au 
li et qui ne se retrouveraient plus dans l'épargne du 

*nnmateur quand arriverait la cherté. De telle sorte 
?w peut dire qu'outre les avantages matériels qu'il pro-
uve principe de la compensation présente un curac-
«noral incontestable. 

Le principe des compensations a été mis en vigueur 
™ des conditions de cherté que l'on n'avait pas vues 
K??StemPS. Inauguré en 1853, il a eu à traverser 

ent plusieurs années de disette, les années 
 , 1855, et une partie de 1856. 

f«nCïCeS •qU]1 a fall-u faire aux bouJanSersi Pour 

u ?3 1855
r
et une partie de 1856. 

i fallu faire aux t 
. prix du pain à un taux qui ne fût pas exces-

°ile(é considérables. Depuis, une année de cherté, 
Qee les L, est encore venue arrêter le recouvrement 
■es avances. Malgré toutes ces conditions défavora-

ijjg a^mpensation a pu s'opérer dans les années 1857, 
! 1860, et même pendant une partie de l'an-

■ Alors que la farine était bon marché, on a fixé 
v x ai' pain à 1 ou Si centimes plus cher que le taux 

*t de la mercuriale, et on a ainsi recouvré des 
™*s il). ' 

'&
 élait le bilaH

 de J octobre dernier: 
avtnt dépensé, pendant les temps de cherté, 

^millions (68,880,535 fr. 64- a); elle avait re-
• -ans les temps ordinaires plus de 56 millions 

H] fr- 23 c.). De sorte qu'au 31 octobre 1862, il 
P'us à recouvrer que 12 millions (12,549,693 i'r. 

lDsi> Par l'effet de 

la Caisse de .la boulangerie 

■^ûor.Hi 

a compensation, la population de 
rue pendant la disette dans des propor 

ti
i8D

 s> et e"e a remboursé depuis, sans s'eu aper-

■i f 

l^une somme de plus de 55 millions. Dans les temps 
"torché, le consommateur paye facilement le pain 

i
 i(
 ̂ ni'mes de plus ; pour lui ce n'est pas une char-

it .«e tau pas attention à cette espèce de surtaxe; 
11 au contraire, dans les anuées de cherté, un sur-
* l'r'x de 1 ou 2 centimes est un fardeau très lourd 
«lasse, des consommateurs-

u «e ce que l'institution de la Caisse de la bou-
Boûté jusqu'ici à chaque habitant de Paris a été 

lj2u.Qe exactitude mathématique. D'après ce calcul, 
^'"Mw^e à chaque h-ibila.it a été de 1 fr. 12 c 

daus l'aveuir, elle ne serait plus que d< 
se'™S |,ar an- Si «He a été plus élevée jusqu'à pré-
!|tmv '\Ue la Caisse de la boulangerie a été créée dam 
fcJT cherté, où il a fallu faire des avances im 
kl^' ̂ ayoirde fonds de réserve. P«)urlonctionner 
Rf'aV

 Urir a
 des emprunts, afin de se procurer h 

bd^j 5sa,re a ses opérations. D $ 1», l'obligation do 
Pin» !" 'L',si en ouire, la constitution d'uue Caisse 
Nto Se a,«"traîiiô evrt: 

m, 

«ntqurj7aVniraiae Ct'm'Qs ''rais de premier cl a iallu couvrir. C'est ce qui explique 

"^Swaslelr 

dans les premières années les charges, supportées par les 
habitants, ont été plus élevées qu'elles ne le seront dans 
la suite. 

C'est en faisant la part des dépenses de premier établis-
sement qu'on trouve que, dans l'avenir, la Caisse de la 
boulangerie ne coûtera à chaque habitant que 17 centimes 
par an. 

17 centimes par an ! Voilà, la prime d'assûrande que la 
population parisienne aura à payer, l'épargne qu'elle aura 
à mettre de côté, pour être garantie contre l'élévation 
excessive du prix du pain ! 

En présence de semblables résultats, comment peut-on 
songer à demander l'abolition du système de compensa-
tion, pratiqué par l'entremise de la Caisse de la boulan-
gerie ? 

C'est que les économistes ne jugent pas les systèmes 
par les résultats qu'ils produisent, et que pour eux les 
principes abstraits passent avant l'expérience de la prati-
que. 

Quels griefs formule-t-on donc contre le système de la 
compensation? 

On lui reproche de grever les consommateurs de frais 
ils n'auraient pas à sup-

que 

cteurqui voudraitserendre un compte 
de la baulang1 

Pelletier, son directeur. 
cotte Caisse 

au 
en 

d'administration que, sans cela 
porter. 

C'est prendre la question par un bien petit côté. Si le 
système est bon en lui-même, s'il est utile aux consom-
mateurs, il ne devrait pas être proscrit parce que chaque 
consommateur doit contribuer aux frais d'administration. 
Et ces frais d'administration ne s'élèvent pas à plus de 10 
centimes par au pour chaque habitant de Paris. 

Est-ce que le propriétaire qui assure sa maison contre 
l'incendie, est-ce que l'armateur qui assure son navire 
contrôles fortunes de mer, est-ce que l'agriculteur qui as-
sure ses récol us contre la grêle, ne contribue pas aux frais 
"idministration de la compagnie qui lui garantit la va-
leur des choses assurées? Une partie de la prime d'assu-
rance ne s'applique-t-elle pas à couvrir ces frais? 

Et l'on trouverait injuste que le consommateur parisien 
contribuât aux fi ais d'administration d'un établissement 
qui lui garantit que le prix du pain ne sera pas porté à 
un taux exagéré ! 

Dans les impôts que payent les citoyens, il y a une 
part qui est affectée à couvrir lesfrais de perception. Fau-
drait-il abolir les impôts parce que les frais de perception 
sont à la charge des contribuables? 

On doit donc apprécier le système de la compensation 
en lui-même, indépendamment des frais d'administration 
qui ne sont qu'un accessoire ; et il ne faudrait pas qu'une 
misérable question de détail comme celle-ci fît abandon-
ner une mesure utile et salutaire. 

On reproche encore au régime en vigueur de faire sup-
porter, en temps ordinaire, à la population parisienne des 
surtaxes pour rembourser la caisse d'avances, dont au-
raient profité des personnes étrangères au département. 
On suppose qu'en temps de cherté des habitants du dé-
partement de Seine-et-Oise viennent acheter leur pain 
dans le département de la Seine, où il est, par les avances 
de la Caisse, maintenu à un prix moins élevé que chez 
eux. Par contre, on suppose que, daas les années d'abon-
dance, alors que pour rembourser la-Caisse, une surtaxe 
est établie d:ins le département de la Seine, les habitants 
des communes limitrophes du département de Seine-et-
Oise vont s'approvisionner dans ce département, pour se 
soustraire au recouvrement des avances de la Caisse. On 
formule l'argument en disant que la m isse des consom-
mateurs est obligée de supporter des charges plus lourdes 
qu'elle ne devrait, parce que quelques individus ont pro-
fité d'avances qu'ils ne remboursent pas. 

Faudrait-il donc condamner tous les systèmes contre 
lesquels la fraude serait possible ? Est-ce qu'en nratière 
d'impôt, par exemple, quelques contribuables ne commet-
tent pas tous les jours des fraudes, qui l'ont peser sur les 
autres les charges auxquelles ils se soustraient? Cela est 
certainement très regrettable. Mais,'est-ce que dans ce 
monde les meilleures choses n'ont pas leurs inconvénients? 
Qui donc serait assez sûr de soi pour proposer un système 
comme ayant atteint la perfection absolue? 

De ce que certaines fraudes pourraient avoir li«u avec 
le principe de la compensation, ce ne devrait donc pas 
être une raison pour l'abandonner. , 

Mais la fraude a'exerce-t-elle dans une mesure appré-
ciable? Oui, disent les adversaires de la Caisse de la bou-
langerie ; et ce qui le prouve, ajoutent-ils, c'est que daus 
les années de cherté les boulangers de Paris ont fabriqué 
plus de pain que dans les années d'abondance ; d'où l'on 
infère que, daus les premières années, des personnes 
étrangères au département sont venues s'y approvisionner, 
taudis que, dans les secondes, des habitants du départe-
ment ont été se fournir de pain dans le département 
voisin. 

A celte argumentation la réponse est facile. Oui, dans 
les années de cherté, la statistique révèle que les boulan-
gers employent plus de farine que dans les bonnes années. 
Voilà le fait. Mais quelle en est la cause? Est-ce celle .pie 
supposent les partisans de l'opinion que nous combattons? 
Non. L'explication est tout autre que celle qu'ils donnent: 
elle est très simple. 

La statistique ne relève que le nombre des quintaux de 
farine employés par la boulangerie. La statistique, qui 
raisonne sur des moyennes, suppose qu'un quintal de 100 
kdogrammes de farine produit toujours 130 kilogrammes 
de pain. Mais dms les années <le disette, où les circons-
tances atmosphériques ont été mauvaises, la farine n'a 
pas les mêmes qualités que dans les temps ordinaires, de 
sorte que le quintal de farine produit moins de pain. Dans 
ces auuéts, pour fournir à la population la quantité de 
pain accoutumée, il faut cuire plus de farine, le rende-
ment de la farine en pain étant moindre. C'est là un fait 
acquis et hors de toute contestation. En effet, la moyenne 
du rendement delà farine est, pour 100 kilogrammes de 
farine, de 130 kilogrammes de pain. Mais si une année 
le rendement effectif est de 12'a- kilogrammes de paiu, et 
s'il est de 13.i dans l'année suivante, ou comprend que 
pendant la première de ces deux anuées il devra entrer 
beaucoup plus de farine dans la consommation que pen-
dant la seconde, pour produire une même quantité de 
pain. 

Si pendant les années de disette 1853, 185-1 et 1855, la 
boui acheté plus de farine que daus les aunées 

1857, 1858 et 1859, il n'en faut donc pas conclure qu'il 
s'est vendu plus de piin dans les unes que dans les autres. 

Mais quand même il serait établi que pendant la disette 
il se fabrique plus de pam que lorsqu'il y a abondance, il 
ne serait pas besoin, oour expliquer ce lait, de l'attribuer 
aux achats opérés pa* des individus étrangers au départe-
ment. En temps de risettes, la cherté du pain fait augmen-
ter le prix des autrcs substances alimentaires dans des 
proportions qui dépESsent l'élévation même du prix de la 
farine. Aussi la m sse des consommateurs restreint-elle 
ses dépenses pour a:heter du pain, qui est sa nourriture 
essentielle. Elle co.isomme moins de viande et moins 
d'autres aliments. 311e fait surtout usage de soupe, et 
dans la soupe il entre beaucoup de pain ; de sorte qu'il 
se consomme certainement plus de pain quand la récolte 
est mauvaise que loisqu'elle est bonne. 

Les faits, sur lescuelson s'appuie pour attaquer la com-
pensation, pratiquée à Paris, s'expliquent donc tout au-
trement que par l'existence d'une fraude, qui aurait été 
organisée sur une grande échelle et qui aurait pesé lour-
dement sur le consommateur. 

Faut-il voir h preuve de l'existence do cette fraude 
si désastreuse a'ans l'ordonnance de police du 20 mai 1858 
citée l'a,/; j rwr l'Indépendance belge (î)? Cette or-
donnau-..", r. n ,ae avec l'approbation expresse et sans ré-
serve de M. le ministre du commerce, défend l'apport et 
la venie dans le département de la Seine du pain fabriqué 
hors du département. Elle a pour but d'empêcher, que 
lorsquil existe une surtaxe, pour rembourser la Caisse de 
la bou.angerie de ses avances, les boulangers du départe-
ment de Seine-et-Oise ne viennent, en vendant au dessous 
de la taxe, faire concurrence aux boulangers de la Seine. 
Mais, elle ne s'applique pas au simple particulier, qui ap-
porte avec soi le pain nécessaire à sa consommation du 
jour, et c'est par une erreur manifeste que l'Indépendance 
lui a atbibué une signification semblable. 

En résumé, c'est avoir de bien grands scrupules que de 
vouloir détruire la Caisse de la boulangerie, parce qu'il 
faut que la population subvienne à ses frais d'administra-
tion, et parée que quelques individus pourraient faire un 
peu de fraude, alin de se soustraire à une surtaxe légi-
time. 

Pour nous, toute la question se résume à ceci : La 
prime de 17 centimes par an qne doit payer chaque habi-
tant pour éviter que le prix du pain ne soit trop élevé, 
est-elle une charge exorbitante? 

Sous un autre rapport, ne faut il pas reconnaître que 
le système de la compensation est plus moral que celui 
des bons de pain qui ont autrefois donné lieu à des trafics 
très blâmables? ïl y a avantage à ne pas faire deux catégories 
dans les citoyens : ceux qui ont besoin do recevoir des 
secours, et ceux qui se suffisent à eux-mêmes. Ne vaut-il 
pas mieux, pour la classe ouvrière, mettre quelques 
épargnes de côté, pendant les années ordinaires, que de 
recevoir des aumônes pendant les mauvaises années? 

Car il ne serait pas possible que, dans les années de di-
sette, l'autorité n'intervînt pas pour empêcher le prix du 
pain de s'élever outre mesure. Le système de compensa-
tion aboli, que lui subsùtuerait-on? Voudrait-on que la 
municipalité ou l'État dépensât une somme énorme pour 
payer aux boulangers la différence entre le prix de la fa-
rine et celui où le pain devrait être vendu? La Ville, obli-
gée à des déboursés aussi considérables que les avances 
laites par la Caisse de la boulangerie, daus ces derniers 
temps, serait obligée de modifier son budget, d'arrêter ses 
travaux, et elle ne distribuerait pas eu salaires les mil-
lions qu'elle distribuerait eu secours. 

Nous ne pouvons pas, en effet, supposer que, daus 
notre pays, on laisserait le prix du pain s'élever au-delà 
de certaines limites. 11 est vrai qu'il se rencontre des ré-
formateurs qui demandent quel inconvénient il y aurait à 
ce que le pain fût trop cher !, 

Mais il faut être aveugle, ou vouloir nier l'évidence, pour 
ne pas comprendre qu'en France la question des subsis-
tances est, avant tout, une question politique d'où dé-
pend le maintien de la paix publique. 

11 n&us reste un dernier point à examiner : c'est une 
question de droit constitutionnel que les économistes ne 
paraissent pas avoir entrevue. 

Dans le cas où une réforme devrait intervenir sur le ré-
gime de la boulangerie, comment cette réforme pourrait-
elle s'opérer ? Serait-ce par la voie réglementaire, ou par 
la voie législative? 

Aujourd'hui, dans l'état de notre législation, c'est au 
pouvoir municipal, aux maires dans les communes ordi-
naires, au préfet de la Seine, à Paris, quese trouve confiée 
la surveillance des substances alimeutaires. Les lois des '24 
août 1790 et 28 pluviôse an VIII donnent à cet égard au 
pouvoir municipal des attributions qui ne sauraient être 
modifiées que par une loi ; car il est de principe que les 
lois ne peuvent pas être modifiées par des actes éma aut du 
pouvoir exécutif réglementaire. Elles ne peuvent l'être 
que par un acte émaué du pouvoir législatif. Il faudrait 
doue une loi pour enlever aux autorités municipales la 
surveillance des substances alimentaires d'où découle 
pour elles le droit de taxer le pain. 

La question, du reste, n'est pas nouvelle. Elle t'est pré-
sentée déjà devant la Cour de cassation, et elle a élé réso-
lue dans lu sens que nous venons d indiquer. Voici dans 
qu elles circousiauces : Une ordonnance royale du 26 fé-
vrier 1817, avait attribué au préfet du département de 
ïaru-et-Carouue le droit de faire les règlements nécessai-
res à l'exercice de la profession de boulanger à Motitau-
ban. Néanmoins, le 22 novembre 1838, le maire de cette 
ville avait pris un arrêté fixant le poids du paiu et pres-
crivant à ciiaque boulanger de marquer ses pains. Plu-
sieurs boulangers u'ayaitt pas exécuté ces prescriptions, 
le maire les avait t'ait poursuivre pour avoir contrevenu à 
un arrêté municipal légalement pris. Les prévenus se dé 
fendaient eu soutenant qu'en présence de l'ordonuauce 
royale de 1817^ l'arrêté du maire élait illégal, et q a'au pré-
fet seul appartenait la réglementation de la boulangerie. 
Condamnés p-ir le Tribunal de police municipale, les bou-
langers se pourvurent en cassation, eu invoquant de nou-
veau t'inégalité de l'arrêté du maire. 

Leur pourvoi fut rejeté par arrêt du 13 mars 1834. Les 
rdoutiauee 

Monlauban tenait de la loi du 24 août 1790, et que le 
pouvoir de réglementer en matière de boulangerie appar-
tenait aux maires seuls depuis la promulgation de la loi du 
28 pluviôse an VIII. 

Ainsi, la Cour de cassation a décidé expressément que 
les lois de 1790 et de l'an VIII n'avaient pas pu être mo-
difiées par une ordonnance royale, et que, nonobstant l'or-
donnance de 1817, le maire de Montauban avait conservé 
les attributions qui sont confiées aux autorités municipa-
les par les lois précitées. 

En cette occasion, la Cour de cassation s'est montrée, 
comme toujours d'ailleurs, gardienne vigilante des droits 
des municipalités, et des principes sur lesquels repose no-
tre régime municipal, qui est une des conquêtes les 
plus utiles de la Révolution de 1789 et une des bases les 
plus solides de noire organisation politique. 

Aujourd'hui les lois de 1790 et de l'un Vill sont encore 
en vigueur, il n'y pourrait donc pas être dérogé par uu 
décret, puisque les décrets impériaux sont l'équivalent 
des anciennes ordonnances royales. 

Qu'arriverait-il si, un décret étant rendu pour modifier 
le régime de la boulangerie, un maire persistait à taxer le 
pain, en s'appuyant sur les lois du 24 août 1790 et du 23 
pluviôse an VI11? La Cour de cassation déclarerait-elle 
son arrêté illégal? ou bien persisterait-eile dans sa précé-
dente jurisprudence ? 

Il y a tout lieu de s'arrêtera celte dernière supposition, 
car, comme nous l'avons déjà dit, c'est un axiome de no-
tre droit public et une règle fondamentale de noire Con-
stitution, que les lois ne peuvent pas être abrogées par Le 
pouvoir réglementaire. 

C'est donc le pouvoir législatif qui devrait être saisi du 
projet de réforme à l'étude en ce moment, dans le cas où 
il devrait y être donné suite. 

Ch. DUVERDY. 

motu 
ne 

qc royr 
pouvait pas avoir resireiut te droit que le maire d-

(2) N" du 12 novembre. 

JUSTICE QUMIKELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

(Rédaction particulière de la Gaietle dei Tribunaux.) 

Présidence de M. Hecquet de Roquemont. 

Audience du 17 novembre. 

PARRICIDE. — ASSASSINAT. — TROIS ACCUSÉS C0NI)AMNK^ 

POUR LE J1È1IE FAIT PAR DEUX ARRETS CONTRADICTOIRES. 

 RENVOI DEVANT LE JURY DE LA SSOMME PAR AXM'ËT DI! 

LA CHAHBRE CRIMINELLE DE LA COUR BÉ CASSATION, PAR 

SUJTB D!UNE DEMANDE EX RÉVISION FORMÉE PAÏ\ M. LE 

PROCUREUR-GÉNÉRAL PRÈS CETTE COUR. 

Le 9 octobre dernier, la chambre criminelle de la Cour 
de cassation avait à statuer sur une demande eu révision 
formée par M. le procureur-général dans les circonstan-
ces suivantes : 

M. le procureur-général exposait qu'il élait chargé par 
M. le ministre de la justice de déférer à la Cour, confor-
mément à l'article 443 du Code d'instruction criminelle, 
deux arrêts rendus par la Cour d'assises du département 
du Nord, en date des 13 août 1861 et 16 août 1862, et 
faisait connaître les faits suivants : 

Le sieur Martin Doise, âgé de soixante-cinq ans, petit cul-
tivateur, habitait une maison isolée sur le teirifoire de Saiut-
Jans-Cappel, près du Mont Noir (département du Nord), et il 
fut irouvé rnort, près de sou foyer, le dimanche 20 janvier 
1861, à deux heures de relevée, la tête horriblempnt mutilée, 
par suite de coups portés avec une pioche, et qui fut retrouvée 
appuyée contre une chaise et .tachée de sang. 

Les époux Gardin, gendre et fille de Martin Duisc, s'éJant 
présentés a la maison de la victime, ponèrent immédiatement, 
cet homicide, qui remontait déjà h plusieurs jours, à la cm-" 
naissance des autres membres de la famille et du inaire de la 
commune. 

Les magistrats du Tribunal d'Hazfibrouek se transportèrent 
sans délai sur les lieux, et constatèrent, qu'ils ne pré-r niaient 
aucuns désordres, que rien ne paraissait avoir été vol-, si ce-
n'est une grosse montre en argent dite anglaise. 

La clameur publique désigna de suite comme les auteurs 
du crime les époux G irdin, dont la haine pour le vieillard 
avait souvent éelaté publiquement. 

L'instruction fut dirigée dans ce sens, sans négliger cepen-
dant de recher.-her la montre volée et l°s malfaiteur* étran-
gers dont la présence aurait pu être remarquée dans U pays 
Elle révéla les affreux sentiments de la tille Doiso, femmo 
Gardin, contre son père, qu'elle menaçait fréquemment d'as-
sassiner, les craintes de ce vieillard de périr par la main de 
sa fille, les actes réitérés de violences qu'elle avait commis 
sur sa personne. Des taclies de sang desséché furent trouvées 
sur ses vètem.-nts ; enfin, après avoir protesté long'-euips d;i 
son innocenc», elle fit des aveux circonstanciés, déclarant 
toutefois que son mari élait innocent. 

Une ordonnance de non lieu intervint contre ce dernier, 
qui croyait lui-même sa femme coupable, et la femme Gardin 

ule, fut renvoyée devant la Cour d'assises du Nord sous l'ac-
cusation de parricide. 

La question posée au jury est formulée dans ks termes 
suivants : 

« Rosalie-Pauline Doise, femme de S^verin Gardin, est elle 
coupable d'avoir, en janvier 1861, à Saint-Jana-CapptJ, aro-
loutairemeut bomiciié Martin-Joseph Doise, son pere légi-
time ï n . v 

Reconnue coupable par le jury, avec circonstances atté-
nuant s, elle fut, par arrêt du 13 août 1861, condamnée eux 
travaux forcés à perpétuité. 

Une information dirigée contre Vanhilwyn et plusieurs au-
tres malfaiteurs à la suite de révélations t'ai es par la femme, 
du premier, a établi plusi urs erim-s d'assassinat et de vol, 
commis par cet homme et ses complices. 

Un premier a-sassinat a mutivè un arrêt du 14 août der-
nier, qui eoudamue Vaehalwyn a la peine d> mjit. 

Dans une seconde afl'iiiv, lë même Vaubalwyn et un au ra 
accusé, nommé Verhunme, comparurent devant L* jury sous 
l'accusation de t'a.-sassinat de Martin Daise, et de, sou-t.IW.iun 
frauduleuse de numéraire, de couteaux et d'une ww.itre au 
préjudice du même Merlin Doise. 

Quant à Crt assassinat, il a ptru résulter de l'enruùte que 
Vanhaiwyn et Veihiineae, cjmplice, étdtnt si uts. Q,io 
seuls aussi ils ont partagé 1-s faibles pro luits du vol, et no-
tamment do la montre d'argent, qui a été vendue 7 fr. a un 
horloger d Ypres (Q Igique) 

Sur la réponse affirmanve du jury sur toutes les questions, 
Vauhalwyu a été condamné, par arrêt du 16 août dernier, à 
la peine dj mort, a Verhamme aux travaux forcés a parui-
tuité. 
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Vanhalwyn seul s'est pourvu en cassation tant contre l'ar-
rêt de la Cour d'assises du 14 août 1862, que contre l'arrêt du 
16 du même mois ; les deux pourvois ont été rejetés par la 
Gour le 11 septembre présent mois. 

11 semble résulter d'une information supplémentaire faite 
par le président des assises du Nord, du troisième trimestre 
de 1862, que les condamnés, ainsi que la femme Vanhalwyn. 
ne connaissaient pas la femme Gardin : qu'ils n'avaient eu 
avec elle aucune relation, et que, malgré l'invraisemblance 
de ce do«iiiiT fait, ils ignoraient la condamnation dont elle 
avait été l'objet. ..... 

Il s'agirait donc réellement d'une erreur judiciaire d autant 
plus étrange, comme le remarque. S. Exc. le garde des sceaux, 
que par des circonstances exceptionnelles et -vraiment 
inouïes, un assassinat, combiné par deux malfaiteurs, est 
venu réaliser à point nommé le projet de parricide conçu et 
prémédité par une fille impie, et que celle-ci, sous 1 in-
fluence d'une hallucination étrange, a cru elle même à sa 
culpabilité, l'a avouée à ses juges, et a accepté l'arrêt de con-
damnation. 

Dans ces circonstances, . . 
Vu l'article 443 du Gode d'instruction criminelle ; 
Vu la lettre de S. Exc. le garde des sceaux, ministre de la 

justice, et toutes les pièces du procès; . 
Le procureur-général a requis, pour 1 Empereur, qu il plaise 

à la Cour : >T Casser 1» l'arrêt de la Cour d'assises du Nord, en date du 
13 août 1861, qui oondamne la femme Gardin à la peine des 
travaux forcés à perpétuité; 

2* L'arrêt rendu par la même Cour, le 16 août 1862, con-
cernant les nommés Vanhalwyn et Verhamme ; 

Renvoyer les accusés femme Gardin, Vanhalwyn et Ver-
hamme, devant une Cour d'assises autre que celle qui a rendu 
les deux arrêts dénoncés ; ordonner que l'arrêt à intervenir 
sera transcrit sur les registres de la Cour o assises du Nord. 

Sur ce réquisitoire, et conformément à ses conclusions, 
la Cour a cassé les deux arrêts de la Cour d'assises du 
Nord susvisés, en date des 13 août 1861 et 16 août 1862, 
et renvoyé les nommés femme Gardin, Vanhalwyn et 
Verhamme, dans l'état où ils étaient avant les arrêts de 
condamnation, et les pièces des deux procédures, les ac-
tes d'accusation subsistant, devant la Cour d'assises de la 
Somme. 

C'est dans cet état que l'affaire se présente aujourd'hui 
A dix heures et demie, l'audience est ouverte. 
M. Dufour de Montor, procureur-générall, occupe le 

siège du ministère publie. 
Les défenseurs des accusés sont : 
M* Lambert de Beaulieu, du barream de Douai, pour la 

femme Gardin. 
M" Samier et Vigier, du barreau d'Amiens, pour Van-

rialwyn et Verhamme. 
Les accusés sont introduits. Tous les regards se portent 

sur Rosalie Doize, femme Gardin, qui, depuis quinze 
mois, condamnée aux travaux forcés à perpétuité pour le 
plus grand des crimes, celui de parricide, vient, par sui-
te du renvoi prononcé par la Cour de cassation, subir l'é-
preuve d'un nouveau débat. 

Rosalie Doise a vingt-neuf ans; elle est de la plus petite 
taille et d'une figure agréable, le caractère le plus remar-
quable de sa physionomie est la placidité ; on remar-
que également chez elle une fraîcheur de teint et un em-
bonpoint qu'expliqueraient difficilement les angoisses du 
remords et le régime prolongé de la prison. 

Une grande différence dans l'expression de la physio-
nomie se fait remarquer entre les deux autres accusés : 
Verhamme est le type du Flamand, visage plein, teint 
rosé, regard tranquille et modeste ; tandis que tous les 
traits de Vanhalwyn, son front bas et déprimé, sa bou-
che grande et contournée, son regard farouche et inquiet, 
forment un ensemble qui inspire la défiance et la terreur ; 
c'est bien l'homme qui, défiant la justice, disait qu'il avait 
renoncé au travail pour le vol et qu'il tuait un homme 
comme un moineau. 

Les trois accusés ne parlent que le flamand ; un inter-
prète, M. Debert, huissier à Hazebrouck, est appelé et 
prête serment pour traduire leurs déclarations. 

Un sac en toile grise, contenant les pièces à conviction, 
et une pioche, sont apportés sur une table placée au de-
vant du prétoire. 

Après la formation du jury, il est donné lecture des 
deux actes d'accusation : le premier, qui concerne Ro-
salie Doise. femme Gardin, est ainsi conçu : 

Martin Doise, petit cultivateur, habitait seul, sur le terri-
toire de la commune de Saint-Jans-Cappel, uee maison écar-
tée, située près du Mont Noir. D'un caractère difficile et peu 
communicatif, cet homme vivait très retiré, et avait fort peu 
de relations avec ses voisins. De son mariage avec Catherine, 
Thérèse Grimonpon, il lui était resté, entre autres enfants, 
une fille appelée Rosalie, mariée à Séverin Gardin. 

Le dimanche 20 janvier 1861, vers deux heures et demie 
de l'après-midi, les époux Gardin arrivèrent chez François 
Doise, autre enfant de Martin, et après avoir parlé cinq mi-
nutes de choses indifféreutes, Rosalie Doise annonça à sa 
belle-sœur qu'elle venait de trouver son père étendu par 
terre, en ajoutant ces singulières paroles : « 11 s'est tué lui-
même. » Elle raconta alors que, s'étant rendue, une demi-
heure auparavant environ, avec son mari chez son père, et 
ayant vainement frappé à la porte, ils étaient alors entrés; 
que n'apercevant personne, elle s'était avancée jusqu'à la 
chambre à coucher, et qu'en revenant sur ses pas elle avait 
aperçu, malgré l'obscurité que formaient les volets fermés, ce 
vieillard étendu sans vie sur le sol, près de la cheminée, la 
tête baignant dans une mare de sang; qu'une pioche appuyée 
contre une chaise, à quelques pas de là, était également cou-
verte de sang. 

La famille Doise se hâta d'aller prévenir de cette mort vio-
lente l'autorité locale. 

Dès le principe, les soupçons se portèrent sur la femme 
Gardin ; il était, en effet, évident que le vol n'avait pas été le 
mobile du crime; rien n'était dérangé dans l'intérieur de la 
maison, et les armoirès n'avaient pas été ouvertes; une mon-
tre seule avait disparu. La position du cadavre et l'état des 
vêtements indiquaient, en outre, que Doise avait été frappé à 
l'improviste, et qu'il n'y avait pas eu de lutte entre lui et son 
assassin; la mort, du reste, avait été instantanée. Le vieillard 
avait reçu deux coups mortels, l'un qui lui avait fracturé le 
crâne, et l'autre qui lui avait brisé lajface; ils avaient été portés 
avec une telle violence que, selon l'expression du rapport des 
hommes de l'art, les désordres constatés rappellent ceux que 
produisent les projectiles lancés par les armes à feu. 

Il était notoire dans le pays que les époux Gardin, et sur-
tout la femme, vivaient en très mauvaise intelligence avec 
Doise père, et que ce dernier avait souvent manifesté la crainte 
d'être un jour assassiné par sa fille. Les vêtements de celle-ci 
portaient des traces de sang ; enfin, on ne pouvait admettre 
que la femme Gardin eût aperçu, comme elle l'avait raconté, 
le cadavre de son père, et surtout la pioche ensanglantée, 
puisque les volets étaient hermétiquement fermés. 

Mise en présence du cadavre, Rosalie Doise n'avait témoi-
gné aucune douleur; ce qui semblait le plus la préoccuper 
alors, c'était de savoir ce qu'était devenue la montre de ton 
père. Cependant, en quittant la maison paternelle . elle dit à 
Jean-Baptiste Doise, son frère, ces paroles significatives : 
« Vous ne me verrez peut-être plus jamais. » 

Aux débuts de l'information, la femme Gardin chercha à 
inculper un nommé Devos, à qui elle attribuait, à la date du 
18 janvier, des propos compromettants; mais il fut démontré 
que cette accusation était fausse, et que la femme Caidin 
cherchait seulement à détourner les charges qui s'èleveient 
contre elle. 

Le3 sentiments coupables qui agitaient Rosalie Doise à l'é-
gard de son père se traduisaient fréquemment par des scènes 
de violence. Ainsi, dans le courant de l'année 1860, elle se 
vantait à un témoin d'avoir traîné son père par les cheveux 
en ajoutant : o J'ai le cœur assez dur pour l'assassiner, et je 
pourrai le faire. » Vers la même époque, Doise ayant refusé 
de 1 argent à sa fille,

 s
cette dernière, en présence de Rosalie 

Morcel, avait poussé son père avec violence contre la murai:ie. 
Jinhn, peu de temps auparavant, Doise avait reçu de sa fille 

un coup tellement fort qu'il croyait qu elle avait un couteau 
à la main, et qu'il a dû se faire panser; la haine que la fem-
me Gardin avait pour son père était telle, que souvent, pen-
dant la nuit, elle se réveillait en grinçant des dents et en ju-
rant contre lui ; elle avouait à son mari que si elle trouvait 
ce vieillard près d'un fossé, elle l'y jetteraitpour le noyer, en 
ajoutant : « Ça coûtera sa vie ou bien la mienne; je m en 
vais l'assassiner un jour. » Une autre fois elle disait à un té-
moin : . Je voudrais qu'il soit déchiré en mille morceaux par 
tous les diables. » .... 

La conduite de sa fille à son égard inspirait a juste titre 
des craintes à la victime, et il disait qu'il ne voudrait pas al-
ler dèmeureravec sa fille, qu'elle était trop méchante pour 
cela et qu'elle était capable de l'assassiner. 

Après de nombreuses hésitations, Rosalie Doise a fini par 
avouer qu'elle avait assassiué son père, le jeudi 17 janvier, 
dans la soirée, ;js'étant rendue, dit-elle, ce jour-là chez son 
père pour lui acheter des légumes, elle aurait eu fg^ui une 
vive discussion, à la suite de laquelle ce dernier aurait vou-
lu lui porter des coups de pioche; elle l'aurait alors désarmé, 
et le frappant avec cet instrument, elle l'aurait renversé, et 
serait ensuite, retournée chez elle, en emportant la montre. 
Plus tard, elle a essayé de revenir sur ces aveux, en disant : 
qu'elle avait, il est vrai, frappé son père, mais qu'elle ne l'a-
vait pas • tué tout à fait; » que c'était sans doute une autre 
personne qui était entrée après elle et qui lui avait donné la 
mort. 

Cette allégation ne supporte pas la discussion ; d'ailleurs la 
femme Gardin a déclaré à une de ses «détenues que, si elle 
était sûre qu'on ne lui couperait pas le cou, elle dirait la vé-
rité. Il n'est pas davantage admissible que le meurtre ait été 
précédé d'une lutte entre son père et tlle, car les médecins 
commis pour l'autopsie du corps de h victime ont reconnu 
que Doise devait être assis dans un huteuil placé dans la 
cheminée quand il a été frappé; sa filh, d'ailleurs, à raison 
de leurs tailles respectives, n'aurait pi le frapper à la tête 
s'il avait été debout. 

Malgré toutes les recherches, on n'a p retrouver la montre, 
et toutes les indications que l'accusée i données.à cet égard 
sont fausses; elle même a fini par dre qu'elle ne voulait 
plus répondre aux questions qu'on lui 'erait à cet égard. » 

Le second acte d'accusation, qui concerne les accusés 
Vanhalwyn et Verhamme, est ainsi conçu -, 

Le dimanche 29 janvier 1861, vers deux heures de l'aprês 
midi, les époux Gardin arrivèrent chez françois Doise, leur 
beau-frère, et après avoir parlé de chos-.s indifférentes, la 
femme Gardin annonça qu'elle venait de chez son père, le 
sieur Martin Doise, qui habitait seul, sur la territoire de la 
commune de Saint-Jans-Cappel, une maison isolé» au lieu dit, 
le Mont-Noir. Ayant appris qu'il avait l'inténtidu'de quitter 
sa maison, elle était allée avec son mari lui demander deleur 
céder son-bail ; mais en arrivant ils avaient trouvé les volets 
fermés et le chien détaché ; son mari avait ouvert la porte en 
demandant s'ils pouvaient entrer; ne recevan* pas de répon-
se, elle s'était avancée dans la maison et elle avait vu son 
père étendu sur le sol, ayant près de lui sa pioche. » Il s'est, 
tué lui-môme, » ajouta-t-elle. On se rendit immédktement 
snr les lieux, et on trouva effectivement le sieur Doise par 
terre, la tête baignée dans u'ne mare de sang; une piome en-
sanglantée qui était restée près de lai avait évidemment 
servi à l'assassinat. La position du cadavre et l'état des vête-
ments indiquaient, du reste, que Doise avait été frappé à l'im-
proviste pendant qu'il était assis, et qu'il n'y avait pas eu de 
lutte entre lui et son assassin. La mort avait dû être instanta-
née ; la victime avait reçu deux coups mortels, l'un qui avait 
fracturé le crâne, et l'autre qui lui avait brisé la face. Us 
avaient été portés avec une telle violence que, selon, l'expres-
sion des hommes de l'art, les désordres constatés rapp- laient 
ceux que produisent les projectiles lancés par les armes à 
feu. 

Rien n'était dérangé dans l'intérieur de la maison. Les 
armoires ne paraissaient pas avoir été ouvertes; on constata 
seulement la disparition d'une montre en argent de fabrica-
tion anglaise. Les premiers soupçons s'étaient portés sur la 
nommée Rosalie Doise, femme Gardin, qui vivait en mau-
vaise intelligence avec son père; elle avait souvent proféré 
contre lui des menaces d'assassinat et s'était plusieurs fois 
livrée à de mauvais traitements envers lui. On savait que ce 
dernier avait manifesté la crainte d'être un jou? assassiné 
par sa fille, et il semblait démontré qu'avant daïti-r chez son 
frère, le 20 janvier, elle connaissait déjà sa mort. Devant le 
juge d'instruction, après avoir dit plusieurs fois que si elle 
connaissait la peine qui lui était réservée, elle dirait toute la 
vérité, elle avait fini par avouer qu'elle avait frappé son père 
avec la pioche qui a été retrouvée près de lui. A. la suite de 
ces aveux, elle a été traduite devant la Cour d'assises du 
Nord, et condamnée, le 12 août 1861, aux travaux forcés à 
perpétuité. 

Cependant, si, comme semblent l'indiquer toutes les cir-
constances, elle a pris une part quelconque à l'assassi-
nat de son père, ce n'est pas elle qui en a été l'auteur. 
En effet, la femme du nommé Henri Vanhalwyn, Belge 
d'origine, déjà accusé de deux autres assassinats, com-
plétant ses révélations, a fait connaître à la justice que, 
quelques jours avant la découverte de l'assassinat du sieur 
Doise, un Belge, qui demeurait dans le bois de l'Helle, 
près de Bailleul, était venu demander à son mari s'il 
connaissait une place ; ils étaient alors sortis tous les 
deux, et à leur retour, qui avait eu lieu dans la jour-
née, ce même individu avait tiré de sa poche trois petites 
bourses renfermant, l'une des sous démonétisés, la seconde 
des liards,et la troisième une pièce d'un franc et une de cin-
quante centimes ; en voyant que tout cela ne formait qu'une 
somme minime, il s'était écrié : Nous avons fait une course 
pour peu de chose, mais, ajouta-t-il, voilà ce qu'il y a encore 
de mieux, et il tira de la poche de son gilet une grosse mon-
tre «i argent. 

Le nommé Vanhalwyn et ce Belge se donnèrent alors ren-
dez-vous pour le lendemain, afin d'aller vendre ceto montre 
à Ypres. La femme Vanhalwyn fit enfin connaître qu'ayant 
demandé à son mari d'où provenait cette montre, celui-ci 
avait dit, en lui montrant le Mont Noir : Du côté du Mont. 

L'individu qu'elle avait désigné fut immédiatement recher-
ché ; c'était le nommé David Verhamme, ouvrier de ferme, à 
Bailleul. Mis en état d'arrestation, le juge d'instruction lui 
fit connaître les révélations de la femme Vanhalwyn, et bien-
tôt Verhamme tombait à genoux, avouait ce crime en entrant 
dans les détails les plus minutieux. Il fit savoir qu'ayant de-
mandé à Vanhalwyn s'il ne lui connaissait pas une place, ce 
dernier lui avait répondu, comme il l'a fait plus tard au 
nommé Buseyne, son complice, dans d'autres crimes : Non ; 
mais quand vous travailleriez toute votre vie, vous n'aurez 
jamais rien; quant à moi, je ne travaille plus et je suis bien 
déterminé à voler, à tuer et à incendier pour trouver une 
bourse. Si vous voulez venir avec moi chez Martin Doise, il 
doit y avoir de l'argent. Ils partirent alors pour le Mont-
Noir, et, en route, Vanhalwyn disait : Si le vieux bouge ou 
fait résistance, nous lui enfoncerons la tête, car je tuerais un 
homme comme un moineau. 

Ils se présentèrent chez Doise, en lui disant qu'ils étaient 
dts fraudeurs poursuivis par les douaniers, et malgré le re-
fus de Doise, ils entrèrent; Vanhalwyn saisit alors une pio-
che qui était déposée contre le mur et en porta un coup sur 
la tête de Doise, qui était assis près du feu, et qui tomba aus-
sitôt ; il fouilla ensuite dans une dos poches de sa victime, en 
retira quelques clefs en disant : Quand on a commencé, il 
faut finir. Il lui donna sur la tète trois ou quatre coups de ta-
lon, en reprochant à son complice ce ne pas en faire autant; 
il ouvrit alors un des coffres,et ils s'emparèrent de trois peti-
tes bourses et d'une montre en argent. Avant de partir, Van-
halwyn, croyant que Doise vivait encore, lui porta de nou-
veau un coup de talon sur la tête avec une telle violence 
qu'elle rebondit sur le sol. Ils retournèrent alors chez Van 
halwyn, partagèrent le produit de leur vol; qui s'élevait à 3 
francs environ, et le leniemain ils allèrent à Ypres vendre la 
montre de Doise. 

D'après les indications données par Verhamme, il fut facile 
de retrouver à Ypres l'horloger qui leur avait acheté cette 
montre, et on constata sur son registre qu'à la date du 17 
janvier 1861 il avait reçu une montre dite anglaise d'un 
sieur Vos, de Rousselaere. Vanhalwyn a déclaré depuis que 
c'était lui qui avait donné ce faux nom. Verhamme, du reste, 
a parfaitement reconnu l'horloger et son fils. Quant à la mon-
tre, il a été impossible de la retrouver ; elle était sans valeur, 
et la boite a probablement été fondue. 

Vanhalwyn, après avoir nié, comme dans les affaires précé-

dentes, sa participation à ce crime, a fini par reconnaître qu'il 
ben était rendu coupuble ; seulement, suivant toujours le 
même système de déboise, il déclare que c'est Verhamme 
qui a Qonné la mort à Doise ; qu'il n'est môme pas entré dans 
cette maison, qu il faisait seulement le guet à la porte. 

(Cet acte d'accusation, le même que celui qui a servi de 
base a la condamnation des deux accusés par la Cour 
(1 assises du Nord, avait donné lieu à M. le procureur-gé-
néral près cette Cour de faire entendre à la tin de sou ré-
quisitoire les observations suivantes : 

Messieurs, disait M. la procureur-général Pinard, dans ce 
lait unique et sanglant du 17 janvier 1861, devant ce drame 
atlreux du Mont Noir, vous allez rendre un verdict qui sera 
une doulle œuvre de justice et d'humanité : une œuvre de 
justice, puisqu'il frappera ceux qui ont assassiné sans pitié un 
être sans detense; une œuvre d'humanité, puisqu'il laissera 
a la condamnée de l'an dernier le bénéfice du doute, l'appel 
à de nouveaux juges, et l'espoir de la réparation.J'aurais fini, 
messieurs, si ces deux mots qui résumeront votre verdict : 
frapper et réparer, ne laissaient dans vos esprits une im-
pression pénible. Cette impression, je ne veux pas que vous 
l'emportiez comme un poids dans vos foyers, en finissant 
cette laborieuse session, où vous avez fait preuve de tant d'in-
telligence et de sagesse. L'erreur judiciaire ne vous pèsera 
pas comme un fardeau. Faut-il nier sa possibilité? Non, ce 
ne serait point rester dans la vérité. Faut-il vous dire que ce 
n'est là qu'une bien rare exception? Vous le savez mieux que 
nous. Faut-il ajouter que toutes les précautions doivent être 
prises avec scrupule pour l'éviter? C'est ce que la défense et 
l'accusation vous répéteront tous-les jours. Je vais plus loin, 
et voilà ma réponse : 

L'infaillibilité, elle n'appartient qu'à Dieu, à ce Dieu, mes-
sieurs, dont l'image sacrée est dans cette enceinte pour cour-
ber tous les fronts, recevoir et sanctifier tous les serments. 
En dehors de lui, et des autorités divines qu'il institue, toute 
puissance humaine est faillible. La justice humaine, si haute 
qu'elle soit, est faillible, avec ses faisceaux, avec sa majesté, 
avec le respect des peuples. Oui, elle est faillible, faillible com-
me toutes les grandes choses, faillible, comme la famille, 
comme la cité, comme la patrie. Mais elle est aussi nécessaire 
et grande comme la famille, comme la cité, comme la patrie, 
dont ell est le bouclier et la sauvegarde. Oui, la faillibilité 
est la condition de toute institution humaine, parce que Dien 
a dit à l'homme : Etre libre, fais toi-même ton œuvre, tra-
vaille, et par conséquent, cherche la vérité près de l'erreur, 
fais le bien près du mal, tire la vertu du vice. C'est là ton lot, 
c'est là la vie, c'est là ta lutte. 

Ah ! justice humaine ! justice faillible! j'honore ton temple, 
j'embrasse tes genoux, je sers tes autels! Dieu et les hommes 
ne te demandent que deux choses : dans tes mains, des 
moyens toujours loyaux ; dans ton cœur, l'unique tt ferme 
volonté du bien. Avec cela, marche dans ta voie, marche au 
milieu de la cité que tu protèges, au sein des populations 
que tu défends. Des pierres du chemin pourront meurtrir tes 
pieds, mais les ronces de la route ne déchireront jamais ton 
manteau. 

Après la lecture des actes d'accusation, que les trois ac-
cusés ont entendue dans le plus grand silence et, en ap-
parence dans la plus complète impassibilité, M. le président 
fait connaître, par l'interprète, à la femme Cardin qu'elle 
est accusée de crime d'homicide sur la personne de son 
père. 

Elle répond, d'un ton fort doux, qu'elle n'est pas cou-
pable. 

Les deux autres accusés interpellés, répondent : Van-
halwyn, qu'il n'est pas coupable; Verhamme qu'il est cou-
pable. 

La parole est donnée à M. le procureur-général, qui 
s'exprime ainsi : 

Messieurs les jurés, 
Nous avons toujours usé très sobrement, devant, votre haute 

juridiction, delà faculté que nou3 ouvre l'article 315 du Code 
d'instruction criminelle, en autorisant l'organe du ministère 
public à faire, avant l'audition des témoins, un exposé de 
l'accusation soumise à l'examen du jury. 

Cet exposé nous semble, en effet, dans la plupart des cas, 
j délicat et périlleux. 

Nous craignons, en présentant l'aperçu des charges de l'ac-
cusation dans un récit qui n'est pas soumis à la discussion, 
d'effleurer vois consciences et de faire naître involontairement 
des préventions fâcheuses. 

Notre usage,presque systématiqup,est donc de ne rien ajou-
ter à la lecture de l'acte d'accusation et de l'arrêt de renvoi. 

Mais l'affaire qui vous est déférée aujourd'hui se présente 
dans des conditions étranges et exceptionnelles , qui exigent, 
dans l'intérêt même de la justice et de la vérité, une déroga-
tion à nos habitudes. 

Vous êtes appelés, en effet, messieurs, à concilier ou à rec-
tifier, par un verdict suprême, deux décisions rendues par le 
jury du département du Nord dans les circonstances sui • 
vantes : 

Le sieur Martin Doise, vieillard septuagénaire, habitait seul 
dans la commune de Saint-Jans-Cappel, de l'arrondissement 
d'IIazebrouck, une maison isolée. 

Le 20 janvier 1861 il fut trouvé mort dans cette demeure. 
Il avait été assassiné ! Deux coups mortels, l'un porté à 

la tête, l'autre à la face, l'avaient étendu sur le sol de sa 
chambre à coucher devant le foyer où il était .sans doute assis 
pendant que le meurtrier s'approchait pour le frapper. 

, L'instrument qui avait fait ces terribles blessures, une pio-
che souillée de sang, était placée debout contre une chaise 
à deux pas du cadavre. 

Aucun désordre d'ailleurs, soit dans les vètemens du vieil-
lard, soit dans les meubles qui garnissaient sa maison, ne 
semblait indiquer une lutte ni un vol. 

De ces deux circonstances résultait au premier abord la 
preuve assez évidente : 

1° Que le vieillard avait été surpris à l'improviste par des 
gens connaissant son intérieur et ses habitudes ; 

2" Que le vol n'était pas le mobile direct du crime. 
Les volets de la maison étaient demeurés fermés. Aucun 

bruit, aucun cri n'avait été entendu par les voisins. 
Dieu seul|savait donc, au moment où la justice vint relever 

le cadavre de Martin Doise, comment, par quelles mains le 
coup avait été porté. 

Mais ce que personne n'ignorait dans le pays, ce que la 
clameur publique apprit de suite aux magistrats, c'est que 
Martin Doise, père de plusieurs enfants, avait, durant quel-
ques années, fait ménage commun avec l'une de ses filles, 
mariée au sieur Gardin ; que les époux Gardin avaient voulu 
s'emparer de la fortune de Martin Doise au préjudice des au-
tres héritiers, qu'ils convoitaient surtout la maison de ce 
vieillard. 

Que ne pouvant réussir par la persuasion à obtenir de leur 
père et brau-père la réalisation de ce double désir, les époux 
Gardin avaient eu recours à la violence. 

Manin Doise avait été frappé par sa fille et son gendre, 
traîné par ses cheveux blancs sur les dalles de sa maison. 

Il avait fallu se séparer, et les menaces des époux Gardin 
retentissaient sans cesse aux oreilles du vieillard. 

Un jour, il priait son fils, François Doise, de l'accompagner 
chez lui, parce qu'il craignait d'être assassiné par Gardin et sa 
femme. 

Au mois de janvier 1860, Doise perdit sa femme. En payant 
les honoraires dus au médecin, il annonçait qu'il ne pourrait 
demeurer avec sa fille et préférait la solitude. 

« Elle est trop méchante, dit-il, elle serait capable de m'as-
sassiner... » 

De son côté, la femme Gardin proposait à une femme Cau-
lier de se concerter avec elle pour avoir les deux maisons 
dont Martin Doise était propriétaire, et les partager. Elle di-
sait, en parlant de son père : « ... Je voudrais qu'il fût déchi-
ré en mille morceaux par tous les diables, i 

Un autre jour, frappant son père devant la domestique de 
la maison, elle dit à cette fille : « Il est temps que vous par-
tiez si vous ne voulez pas être assassinép. » 

Une autre fois, elle dit à un sieur Bailleul qui, la veille, 
avait vu son père : « Qu'a-t-il dit de nous? » «t Bailleul se 
taisant : « Vous ne voulez pas parler... Vous êtes sans doute 
d'accord avec lui. » Puis, se frappant la poitrine, elle ajouta: 
« Je pourrais l'assassin-r un jour !.. » 

En présence de ces actes et de ces vœux impies, le devoir 
\ du magistrat instructeur était de faire arrêter les époux Gar-

din, et surtout d'isoler l'un de Faut™ i 
de prévenir toute commun^L^L6^ m*n et ,L>\ ™ul<L communication directe ou 

Ils furent en effet arrêtés, détonus- dans la 
ouck, et toute communication l«„r f„,t. bro 

sonnel de la pKson et avecTe'dehor's. 

ind rectB. 
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Le même jour, la femme Gardin déclare à
 !n

„ 
son père est tombé sous ses coups... n q

l9 
« ... Que le 17 janvier, elle avait eu avec sonrtw 

mère et violente querelle... qu'elle lui avait aiV tUne *tf. 
che dont il était armé, et l'avait frappé à son tour la ̂  

Mais elle semble, dans ses interrogatoires à m"-' 
aveu, laisser toujours entendre qu'elle n'est' r>a« de cet 
pable. * seule co

t 
Ainsi, le 27 février, en faisant son premier ave 

clarait que son père « n'était pas tombé sur W'dé. 
trouvait encore debout lorsqu'elle avait quitté hm^ n » 

Le 2 mars, elle disait : « Je reconnais avoir f °D' « 
père avec la pioche; mais je ne l'ai pas tué- awi¥ m 
entre après mon départ dans la maison et l'aura à- UlUer» 

Quelle que fut la portée de cette rétic nce, le m
t
'S,Ssitlé- ■ 

avoué. Le jury du Nord fit ce que vous auriez 
même, messieurs; il déclara cette femme coupable 
reconnaissant, ce que vous n'auriez peut-être' nas f1" 
circonstances atténuantes. v la't, 

Elle fut condamnée aux travaux forcés à perpéimu 
Elle ne se pourvut pas contre l'arrêt, acceptant '• 

condamnation, sachant presque gré à ses juges de loi a'm''1 

gence. leur mdul. 
Une année plus tard, au mois d'août 1862, la Cour il' 

du Nord jugeait à Douai deux hommes accusés de m ^l 

et de vols. ""Urtïa 
Le .14 août, Vanhalwyn était déclaré coupable d'assa. • 

sur la personne d'un nommé Vervelle, et coadamn 
peine de mort. ne*»i 

La Cour de cassation a rendu cet arrêt définitif 
Au cours de l'information, la femme de Vanhalwvn if 1 

que son mari n'avait d'autre industrie que le vol qu'il t -
au besoin-pour mieux dépouiller ses victimes, mieux m»!!? 
l'impunité, et que son associé ordinaire dans ces exuéd'i I 
était un nommé Verhamme, contrebandier comme lui 

Elle ajouta que, durant une soirée froide et pluvieuse 
mois dejanvier 1861, Verhamme et son mari étaient'reri '1 
rapportant trois petits sacs en toile grise <jut coiHena'ie'mî 
peine trois francs de monnaie, et une grosse mimu-e, an L 
gent. Us paraissaient très désappointés l'un et l'autre. » W 
avons fait, dit Vanhalwyn, un coup pour peu de chose 

Le lendemain toutefois on alla vendre la montre à un'W 
loger d'Ypres. 

La montre est saisie chez l'horloger Dewacle. C'était cell» 
de Martin Doise. 

Vanhalwyn et Verhamme interrogés, reconnaissent Bans 
autre restriction que la part prise par chacun d'eux'a cer-
taines circonstances du crime, qu'ils ont seuls assassiné st 
volé Martin Doise. 

Le 16 août dernier, sur le verdict affirmatif du jury dit 
Nord, Vanhalwyn é'ait coudamné une seconde fois à U peina 
de mort, et Verhamme aux travaux forcés à perpétuité. 

Ces aveux, messieurs, cet arrêt, cette condamnation n'ex-
cluaient nullement, bâtons-nous de le dire, la culpabilité d» 
la femme Gardin. 

Us en changeaient seulement les conditions. 
Ils laissaient subsister 1* l'intérêt qu'avait cette femmeàlj 

mort de son père, dont elle convoitait l'héritage et la maison; 
2° les violences par lesquelles cette fille dénaturée semblait, 
préluder au parricide; 3° les menaces impies qui annonçaient 
que ce crime horrible était arrêté, résolu dans sa pensée! 

Vanhalwyn et Verhamme étaient de B tilleul, son pays. Ils 
étaient gens à se contenter d'un médiocre salaire pour tuer 
le vieillard. Ils ne pouvaient, après tout, voler les maisons 
part de l'héritage qu'elle convoitait par dessus tout, 

Elle pouvait leur abandonn'-r, comme épave, l'argent qu'il»; 
espéraient trouver en abondance, car on disait Martin w^L,^ 
avare et riche; la montre, qu'on croyait d'une grande-ya*^ 
leur... .J 

Tout cela était vraisemblable, puisque tous s'avouaient 
coupables. La justice, loin de démentir son œuvre, ne 
complétait-elle pas en atteignant ceux qui avaient ding<| 
ceux qui avaient porté les coups ? 

La Cour de cassation était autorisée, messieurs, ans 
considérer la culpabilité de Vanhalwyn et de Verhamme cor*, 
me absolument inconciliable avt c celle de la femme tirauj 
puisque cette dernière avait confirmé pour ainsi dire par uï 
suprême aveu l'arrêt qui la frappait, en ne formant pas m 
pourvoi. , 

Toutefois une susceptibilité délicate, en présence des nou-
velles et étranges complications do ce débat, l'a a*rm'ne.ej 
conformément au vœu que lui exprimait S. Exc. M-le. 8',J 
des sceaux, à replacer tous ceux qui ont pu se souir. j 
sang de Martin Doise devant des juges nouveaux, dfaji^ 
fermes et indépendants. 

Elle a mis à néant tout ce qui a été décidé sur le son un 
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Elle vous donne mission de rechercher s il est vrai qu" f Vo lien mystérieux ne rattache le parricide au voletauiw ., ^ 
Si l'aveu de Vanhalwyn et de Verhamme disculpe em ^ 

ment la femme Gardin. . .
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C'est là l'objet du débat qui va s ouvrir, 
vons pas besoin de reeommauder à votre religieuse 

Après l'appel des témoins, au nombre de vingt, 
procédé à l'interrogatoire de la femme Gardin. 

INTERROGATOIRE DE LA. FEMME CARWS' 

M. le président l'interpelle sur les faits W*fJ
M

<M la mauvaise intelligence™ la mort" de son père, sur la m8UvaiBO,'7pntlonsà60ii 
existait entre eux, sur ses mauvaises inteu j Jfe 
égard, sur les propos qu'elle tenait sur son c' ^ eD mée 
les brutalités, lés violences qu'elle exerçait co^ 
un mot sur tous les dissentiments qui existaiei &ye0 

La femme Gardin, qui commence a w à[ c<eS| ^ 
beaucoup de douceur, s'anime peu a fe^\r'rmaag»m 
avec beaucoup d'énergie et de chaleur qu eue"^^mi 
les griefs qui lui sont imputés ; elle siaflfj {QÛ fit 
du soupçon qu'elle aurait volé des banco» _ y 

discussion senense■ * elle n'a 
c'est 

jamais eu qu une 

frèi'04».. 

- ^occasion de réputation de «jjg 
circonstance elle avoue l'avoir traite fort aarm 

M. le président: Mais cependant un ac ... 
François Doise, a déclaré que vous aviez u 
mollement l'intention de tuer votre pere. jusqu'ald»^ 

A cette accusation, la femme Gardin, qi J
eteair

 se»^, 
avait conservé un grand sang-froid, ne pç >u ses ellS. 

larmes ; elle porte vivement son mouchoir a ^
 0 

on l'entend s'écrier, en prononçant queiqu 
flamands : « Ah ! Maria ! ah ! Maria ! « son '^l 

L'interprète fait connaître qu elle ajoute H ̂  ^ m 
François est un grand bavard, et qu elle P ^lew 
pardonner. C'est elle, ajoute t-elle, qui, u" J

 e( qal
l l«_ 

père était en colère contre son frère F rançi mt 
nait une pelle à la main, l'a empêche de u. rr ^ m 

é^2 'ivoire ̂  * 

étaient a 
' * V' { 

M. le président : Un jour que vous eue- ^ ^pifl 
bêche pour enlever des fleurs dans le jarouj 
ne lui avez-vous pas dit des injures parce qu 
consentira l'enlèvement de ces fleurer 

les lleur» pas eu de querrelle pour ça, . -ronHpp père ne m'i pas empêchée de les reprendre ^pèi^J P D.Avez-vousdit, jour, à la enante d ^ ~. 

est temps que ̂ V^\s\l°^
e

yZ^^6^ F 
nee

 ? „ 1 R. C'est une méchante femn»^
 as

. ^ft, 
sa langue. Quand on vent tuer on »hWP

 alr0C
es ^ 

D. Votre mari lu. même rappelle aes v v
 n

 * 
par vous. Un jour vous ui auriez d*. V

 }g ne peUÏ f la mienne, je m'en vais J assassiner. 
tenir les langues; mon mari, ;'est un en fant, 

je leur pardonne à tous^ Jj^et une as 
aussi. (Tout cela est dit avec une voiuu 
peu communes.) 
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^"'o rVm'arrive encore [T-fJ pnnrauoi? Est-ce que je 

dit aussi que souvent vous vous réveilliez 
en le menaçant et en grinçant les 

ie grincer les dents la nuit 
l'iufcUOiT lisi-cR que je sais. Je n'ai plus do 
,idant Chacun se réveille à sa manière ; si 
je. grincer les dents, qu'est-ce que je peux y 

vier 18*51 votre père était déjà mort ; lésa-
1 L« ̂ ja n Non ; nous devions y aller le dimanche avec 
Un?"

 ur
 lui' demander s'il voulait nous louer sa 

%i. a
e
 sa mort, n'avez-vous pas déclaré que vous 

il Wi^rpni'iri Prè:i uu moulin, où il allait pour acheter 
M? ft Non, c'est le jeudi que je l'ai vu, et non le ven-

y,
 ar

;
a
 déclaré que, vous voyant là, et réfléchissant 

D-^mt pas 1<J chemin que vous deviez suivre pour re-ie
* i zvous, il,en avait conclu que|vous pouviez avoir été 

ai^-Tde votre père, et apprendre qu'il était mort.—R. 

ai pas 

n, dim;inc' 
(M votre 

li"".". ■ été ; si on m'a trouvée près du moulin, c'est que 
If)* nlusie'urs commissions chez des marchands, et que 
jra.'s fait P ^

 mon c
hemin do passer par là qu'ailleurs, 

s^^minche, 20 janvier, vers deux heures, vous êtes 

10
 père avec votre mari?—R. Oui. Mon mari est 

te et je suis entiée. Je suis allée jusqu'à la porte 
J»"'" 'ira où ma mère est mone; mais comme il faisait 
^'"h maison, je suis revenue vers mon mari pour lui 
^ ■ ne voyais rien ; en revenant, et jetant les yeux 

(p^cne de la cuisine, j'ai vu quelque chose : c'était 
nui était tout étendu, et à côté de lui une pioche 

*u-on n'y voyait pas ; comment avz-vous pu voir 
HT8 étendu mort, et à côté de lui une pioche ensan-
We__ p, c'est le bon Dieu qui l'a voulu ; je l'ai bien 
IF- ""| j

e
 i

e
 vois encore tous les jours. 

^rT-he de sang de la pioche était circulaire et à peine 
o [i C'est Dieu qui me l'a fait voir. 

M "s'explique difficilement par l'obscurité qui régnait 
! maison et l'accusation a pensé que vous aviez été 

II* ,,
men

t dans la maison de votre père, et que vous sa-
.lait mort et comment il était mort ? — R. Non. 

retournée chez vous à travers champs avec 

n
 a qui vous avez dit que votre père avait sans *1 exécuté le projet qu'il avait manifesté de se suicider ? 

R (' est possible, mon père n'était pas heureux ; il avait 
' w

u
;
M

 et touvent pas d'argent; il aurait bien pu quitter 
, monde sans le bien regretter 
J En prés°ncv du cadavre de votre pere, vous avez eu de 

1 n, Vous êtes 

jérés pensées ; vous étiez très préoccupée de la montre 
i'eml|"To'ire père qu'on ne retrouvait pas. — R. Ce n'est pas moi 
m3r'* .iàiarlé de la montre, c'est ma sœur Virginie. 

\ le lendemain, lundi, on a remarqué, sur la plus grande 
Jjdevos vêtements, des taches de sang? — R. Ce sont 
Caches je

 su
i
e

, et non de sang, car il pleut dans notre 
Linèe, et souvent la suie me tombe sur moi." Il peut y 
itoir quelques petites taches de sang à une manche de ma 
nie parce que je m'étais égratignée à la main ; mais pour 
Isiires, c'est de la suie. . 
I Des experts ont constate que c est du sang. — R. Ces 

,ss.imrs ne savent pas ce qu'ils disent, moi je le sais mieux 
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. Vous avez pré'endu que, quelques jours avant la mort 
twlre père, chi z l quel voous vous trouviez ce jour-là, un 
aine était venu chez lui et vous avait demandé s'il avait 
Hrgent. — R. Oui, j'ai dit cela, et c'est vrai. 
]>On a constaté que cette visite avait eu lieu cinq semai-

isavant le crime. Enfin, passons sur ces circonstances ac-
nires, et arrivons à votre aveu. Pourquoi, dans le premier 
jrii.avtz-YO'is avoué que vous aviez tué votre père? 
ïjccusée répond longuement et avec beaucoup d'anima-
à L'interprète, invité àj traduire sa réponse, dit : Elle 
lire que moi-même, traduisant les paroles de M. le juge 
(imlruciion, je l'ai menacée de la mettre au secret, de la 
{«dans un trou, et qu'alors, étant enceinte et voulant sau-
ISICUenfant, elle s'est décidée à se déclarer coupable. 
Ile procureur général : Est il vrai, monsieur l'inter-

- MJ^I V' volls 'ui ayez tenu ce langage ? 
\'

m
\l'inlirprète : J'ai interprété les paroles de M. le juge d'in-

la val"'011' 
Allé président : A-t-on exercé des contraintes sur vous ? 

aaieul'"ccus^ : ^n m'avait mis dans un trou noir où il n'y avait 
' nd'air; j'ai eu peur qu'on ne m'y remette, et j'ai dit ce 

(ma voulu. 
Ife procureur général : Si les renseignements que nous 

sont vrais, cette femme n'a jamais été mise au cachot; 
tttaitdans une chambre qui n'est séparée de la salle com-

des prisonniers que par deux portes. 
Ile président : Vous laissait-on vous promener tous les 

Eî** : 0n ne m a laissée sortir <Iue deux fois en six 

lui, 
que vous 
vous sor-

dece 

aucun! 
lurtra 
mère' 

is n'»' 
atioit 

fflames. 
Uviez-vous demandé à sortir plus souvent? - R. O 
M commis greffier me disait toujours : Dites que vc 

et que vous avez caché la montre, et vous si 

1 l ie président : Mais, dans toutes les prisons, il y a un 
«m qui visite les prisonniers chaque jour. — R. Je n'ai 
«médecin que deux fois, la deuxième fois pour me sai-

■Vous êtes accouchée en prison? 
■ wn enfant n'a vécu qu'un moi 

«terme. 
:c'« par suite de votre 

• R. Oui, au mois d'a-
il était venu un mois 

tiUn «■—«-■•ovin vuut; aveu 
|0nj c?nda[rmée au* travaux 

que la Cour d'assises du 
forcés à perpétuité? — m* jespèrais toujours qu'on découvrirait que ce 

*moi. Ions les soirs, après mon jugement, je de-
Jttemployés de la prison si on n'avait rien trouvé. 

""Wtz-vous Vanhalwyn et Verhamme ? — R. Non. 
; TOUS déniez toute participation au crime dont ils 

I"-Ainsi, 
Placeuses ̂ ""D",^

 l"ula P^ ucipuuou a 
| res • —11. Certainement, monsieur, 

'WEMOGATOlRE DE L'ACCUSÉ DAVID VERHAMME. 

^*PSenl : Vous avez servi dans !es
 carabiniers de 

"fnu f. 'y°usawz eu votre congé en 1854, puis vous 
uavaiiler de votre état en France, où vous avez 

connu Vanhalwyn, depuis quatre ans? t 
Verhamme : Oui, monsieur, et je voudrais m'ôtre cassé les 

jambes le jour où je l'ai connu, c'est lui qui m'a entraîné et 
qui a fait tout mon mal. 

D. Alliez-vous souvent chez lui? — R. Presque jamais, 
que deux fois seulement en quatre ans ; mais nous nous 
voyions souvent le dimanche, au cabaret. 

D. Qui de vous deux a proposé à l'autre d'aller chez Martin 
Doise? — R. C'est V:uihalwyn ; il en aurait trouvé vingt au-
tres qu'il en aurait fait d'amant. 

D. Comment avez-vous fait connaissance de Vanhalwyn?— 
R. En ailant lui demander s'il connaissait une place de do-
mestique pour moi, il m'a dit : « En travaillant toute votre 
vie, vous n'aurez jamais rien ; moi, je ne travaille plus, et je, 
suis bien déterminé à voler, à tuer pour trouver une bourse.» 
Il ni a dit ensuite : « Si vous voulez m'accompagner, je con-
nais une place où il y a une bourse. 

D. Ne vous a-t-il pas dit que cette bourse était chez Martin 
Doise? — R. Non, monsieur. Je consen isà l'accompagner, et 
Vanhalwyn me mena du côté du Mont-Noir : je ne savais pas 
toujours où j'allais. 

D. Mais vous saviez que vous alliez pour voler et pour as-
sassiner? — R. Pour voler, oui, mais pas pour assassiner. 

D. Vous avez dit aux assises du Nord que vous saviez que 
vous alliez pour assassiner? — R. Si je l'ai dit, ça se peut bien; 
je ne sais plus ce que j'ai pu dire ; j'ai la tête p'erdue, on peut 
bien la prendre, si oh veut, elle ne vaut pas grand'chose. 

_ D. Mais Vanhalwyn, avant d'entrer dans la maison de Mar-
tin Doise, ne vous a-t-il pas dit que pour voler il tuerait un 
homme comme un moineau? — R. Oui, il m'a dit cela à la 
pone: nous avions chacun un sac pour meure ce que nous 
trouverions. 

D. Racontez ce qui s'est passé, le 17 janvier, dans cette 
soirée, chez Martin D lise. — R. Avant d'entrer dans la mai-
son nous sommes restés plus d'un quart-d'hmre à la porte, 
parce que les chiens aboyaient. Après, nous sommes entres en 
élisant que nous étions des fraudeurs poursuivis par des 
douaniers, et qu'il nous reçoive. Le sieur Doise nous répondit 
de passer notre chemin, mais Vanhalwyn est entré tout de 
même. Le s.eur Doise était assis prés de son feu, Vanhalwvn 
a pris une pioche qui était dans la cuisine et a porté un coitp 
sur la tête du vieux. 

D. Où étiez vous en ce moment? — R. J'avais un pied 
dans la maison et un dehors. Au coup de pioch«. Doise est 
tombé d,ms le feu et son petit chien s'est sauvé. Vanhalwyn 
a retiré le corps du feu, l'a renversé par terre, lui a pris des 
clefs qui étaient dans sa poche, et lui a donné trois coups de 
talon sur la tète. Vanhalwyn m'ayant reproché de ne rien 
faire, en disant: « Quan 1 on a commencé, il faut finir, » je 
suis entré et j'ai donné un coup de pied au vieux, dins les 
environs du g-nou. 

D. Il a été constaté que Martin Doise avait reçu trois coups 
de pioche ? — R Je n'en ai vu porter qu'un; je n'ai peut-
être pas tout vu, j'étais trop saisi. 

M. le président : Pas assez, cependant, pour n'avoir pas 
vous même donné un coup de pied à la victime. 

Verhamme verse d'abondantes larm 's et répond : Pardon-
nez-moi, c'est là que j'ai fini d'être homme; demandez par-
tout où j'ai été, on vous dira du bien de moi. 

D. Vous avez été honnête homme dans votre pays, mais 
venu en France, grâce à la fréquentation de Vanhalwyn, vous 
êtes devenu assassin. 

L'accusé répond par des larmes. 
D. Vous n'avez pu ouvrir qu'un coffre, qu'y avez-vous pris? 

— R. Trois petites bourses qui ne contenaient en sous mau-
vais, liards et autres, que la valeur de 3 francs, et une mon-
tre en argent. 

D. Vous n'avrz pas cherché ailleurs? —R. Non; Vanhal-
wyn, oui allait souvent chez le sieur Doise, savait que c'était 
tout ce qu'il possédait. 

D. Quelle heure était-il quand vous avez quitté la maison 
de Martin Doise ? — R. Je pense qu'il pouvait être sept heures 
du soir. 

D. C'est vous qui avez emporté les objets volés? — R. Moi, 
j'avais deux bourses et la montre ; Vanhalwyn avait la bourse 
aux liards et deux couteaux. 

D. C'est vous qui, de retour chez Vanhalwyn, avez dit 
devant sa femme, en retirait la montre de dessous votre 
blouse : « Nous avons fait en voyage pour pas grand'chose? » 
— R. C'est Vauhaiwyn qui a dit cela, non pas moi ; même il 
m'a proposé de reiourner dans la maison Doise, pensant qu'il 
n'avait pas pris tout ce qu'il y avait, mais moi je n'ai pas con-
senti. 

D. La montre en argent a été vendue par vous à un horlo-
ger d'Ypres? — R. Oui, monsieur. 

D. Connaissiez-vous lafemme Gardin?—R. Non, monsieur, 
je ne l'ai jamais vue, 

D. Vous n'étiez que vous deux, Vanhalwyn et vous, pour 
commettre le crime ? — R. Oui, monsieur; la femme Gardin 
n'y était pas, elle est aussi innocente que son enfant qui est 
mort à un mois. 

INTERROGATOIRE DE VANHALWYN. 

M. le président : Vous êtes journalier, et dans plusieurs 
endroits vous vous êtes donné la qualité de placeur des do-
mestiques? — R. Toutes les personnes de Bailleul savent bien 
que je travaille toujours. Seulement, le dimanche, je tâchais 
de savoir des places pour les dire aux autres, par amitié. 

D. L'accusation suppose autre chose. Elle suppose que 
vous preniez ce prétexte de placer des domestiques pour vous 
introduire daus les maisons et trouver des occasions de vol?— 
R. On ne pourra pas prouver ça. 

D. Depuis quand êtes-vous ên France? — R. Depuis 1844. 
D. Qu'y avez vous l'ait? —R. J'ai toujours travaillé. 
D. 11 y a dix ou douze ans n'avez-vous pas connu Martin 

Doise, dans le voisinage duquel vous travailliez? — R. Oui; 
j'ai travaillé souvent dans une pâture au long de son bien. 

1). Uu témoin a déclaré que Martin Doise avait beaucoup 
d'ôloignement pour vous, qu'il vous méprisait comme un pa-
resseux, et qu'il vous traitait fort mal. — R, Je ne pense pas 
que M. Martin Doiza m'en voulait, puisque je ne lui avais ja-
mais fait de mal, et même un jour, à bailleul, sur le mar-
ché aux lapins, il m'a demandé si je ne connaissais pas une 
bonne veuve pour lui se marier avec. 

D. Les choses ne se seraient pas passées ainsi ; c'est vous 
au contraire qui auriez proposé à Martin Doise de lui faire 

épouser une veuve Délié, mais il aurait repoussé votre propo-
sition ? — R. J'ai jamais parlé à Martin Doise de la veuve Dé-
lié; c t-st lohanna Barba que je voulais lui donner. 

M, k président : Peu importe le nom de la femme. L'accu-
sai ion lire de ce fait la conséquence que vous vouliez vous 
introduire dans la maison et dans la confiance de Martin 
Doise-, pour, un jour, commettre le crime que, vous avez exé-
cuté1? — R. Il y avait plus de deux ans que n'avais été chez 
Martin Doise quand il s'est trouvé mort. 

D. Vous avez entendu ladéposi ion de votre co-accusé Ver-
hamgie ? — R. Oui. 

D. Qo'av, z-vous à y répondre? — R. C'est tout mensonge, 
11 est venu me trouver pour une place, et je lui en ai indiqué 
une à quarante centimes par jour, chez M irtio Terte. 

D. Enfin, la vérité e6t que ce jour, 17 janvier 1861, vous 
êtes allés tous les deux chez Martin Doise et que vous l'avez 
assassiné? 

Vanhalwyn, du ton le plus tranquille et le plus doux : 
Oui, tuais moi je suis resté à la porte. 

D. Vous vouliez bien assassiner, puisque, dans la journée, 
vous aviez dit à V. rhamme que vous ne.travailliez plus, et 
que, pour voler, vous tueriez un homme comme un moi-
neau ? — R. Eucore des mensonges. 

D. Verhamme connaissait-il Martin Doise ? — R. Je ne sais 
pas. 

D. Et vous, vous le connaissiez, d'où l'accusation conclut, 
outre les preuves qui vous accablent, que c'est vous qui avez 
eu l'idée du crime et qui l'avez exécuté. Avant l'assussinat 
de Martin Dedse, vous aviez volé des pommes de terre dans 
un champ, des haricots dans un autre, et 20d francs chez un 
nommé Vérel ? — R. Non; je ne connais par Vérel; je n'ai ja-
mais défonce qu'un champ de pomme de terre. 

D. Un autre propos que vous auriez tenu a été rapporté 
par Verhamme. Vous lui aurbz dit en vous rendant chez 
Martin Doise : « Si le vieux bouge, nous lui enfoncerons la 
tête. » Et cela était prophéti jue, car bien que. 1 s assassins ne 
portassent aucune arme, la tête du vieillard a été frappée 
d'une pioche. — R. Je ne pouvais pas user de la pioche, puis-
que je ne suis pas entré dans la maison ; tout ce que j'ai vu 
et entendu, c'est le chien qui a aboyé. 

D. Ainsi, d'après vous, vous seriez resté à la porta pour 
faire le guet; mais alors vous saviez que Verhamme était en-
tré pour mer Martin Doi.-e. — R. Non, nous devions aller 
prendre des pomm s de terre dans un champ; mus, pour 
nous garer des douaniers qui étaient sur notre dos, nous 
sommes entrés chez Martin Doise; comme Martin Doise ne 
vou ait pas nous laisser entrer, moi je me suis tenu sur la 
porte. 

■ D. Mais vous saviez ce que Verhamme venait de faire, puis-
que vous êtes retourné chez vous avec Verh imme, et que là 
vous avez partagé le buit au meurtre? —R. Non, moi je n'ai 
rien eu. C'est avec ma femme que Verhamme a partagé. Je ne 
savais pas qu'il avait rien pris chez Doise, et le lendemain, 
quand il m'a proposé d'aller à Ypres vendre la montre d'ar-
gent, j'ai cru que cette montre était à lui. Ce n'est qu'en re-
venant d'Ypres que Verhamme m'a dit que cette montre pro-
venait de Martin Doise et qu'il l'avait assassiné. 

D. Tout cela est invraisemblable et en contradiction avec 
les déclarations de la f mme Vanhalwyn. Cette femme, en ef-
fet, a déclaré que la montre avait été exhibée par Verhamme 
dans sa maison à elle, en présence de son mari, et en même 
temps que les autres o^j>-ts, les trois bourses et les d ux 
couteaux volés chez Martin Doise. — R. Pendant que Ver-
hamme montrait tout ça à ma femme, moi j'étais sorti de la 
înnison pour un besoin. 

D. Trois semaines après la, mort de Martin Doise, a eu lieu 
la vente de ses rff ts mobiliers : n'avez vous pas offert à l'un 
d*ses fils, Françiis Doise, d'enchérir pour lui? — R. Oui, 
s'il voulait paytr ma journée. 

D. Et à ce moment vous auriez dit : Je n'aurais jamais cru 
qu'une fille puisse assassiner son père ; c'est, peut êire un 
autre qui a fait le coup. » — R. J'ai peut-être dit ça, mais je 
l'ai oublié. 

D. Vous ét;ez bien coupable de parler ainsi, car alors vous 
saviez que c'était, selon vous, Verhamme qui avait tué Doise. 
—R. Oui, ça me fusait même bien de la peine de voir une 
fille accusée d'avoir tué son père, aussi j ai été bien sur le 
point île m» déclarer pour la f au ver. 

Aï le président : Vous vous reconnaissez donc coupable 
du crime ? 

Vanhalwyn : Non, mais du moment que je savais que c'é-
tait V. rhamme, et non pas la fille. 

,tf le président : Alors, il fallait accuser Verhamme, et non 
pas vou-? — R. Ça aurait été plus tôt lait. 

D. Sans douté, au moment où c tie pensée vous est venue 
vous NOUS rappeliez vos autres crimes, et vous songiez à vous 
faire justice. Vos crimes, ils sont nombreux. Ainsi, en juillet 
1.86ï, de complicité avec Redel, vous avez volé 1,000 francs 
chez fiosserioble. La môuie année, le 31 décembre, toujours 
avec Redel, vousavtz assa>siné Vérel pour lui voler 200 fr. 
Plus tard encore., vous avez volé chtz un boulanger, de com-
plicité avec Batène, et en usant de violence. 

L'accusé lépond que dans tous ces faits il n'a jamais joué 
que le si cond rôle; qu'il a profité des vols, mais qu'il n'a ja-
mais cgi de violence ni assassiné. 

D. Tous ces faits ont été constatés par le jury du Nord et 
ont amené contre vous une première condamnation à la 
peine de mort; et le 16 août 1852, une seconde condamnation 
a la même peine pour'horoicide de Martin Doise. Cette se-
conde condamnation tombe devant l'arrêt de la Cour de cas-
sation qui a renvoyé devant le jury de la Somme pour ins-
truire à nouveau sur ce dernier crime. — R. Tout cela, ce 
n'est qu'un mensonge ! 

AUDITION DES TÉMOINS. 
Le sieur Bourrier, ancien brigadier de gendarmerie à Bail-

leul, aujourd'hui commissaire ne police à Berlemont: J'ai 
fait -les constatations relatives à la mort de Martin Doise. Le 
21 janvier, j'ai appris la mort de Martin Doise ; à quatre heu-
res et demie je me suis transporté à son domicile : j'ai .trouvé 
son cadavre étendu parterre prés du foyer; la tête avait trois 
plaies considérables, et une oreille était complètement enle-
vée ; ou a supposé qu'elle avait servi de nourriture aux deux 
chats de la maison. Une pioche placée debout contre le dos 
d'une chaise avait des taches de sang mêlé de quelques che-
veux. 

• publique indiquait déjà les époux Gardin, gef-
5 Martin Doise, comme les auteurs du enta -, < n 

La rumeur 
dre et fille de _ 
rapportant que lafemme Gardin déclarait que i 
lant voir son père, elle l'avait trouvé, maigre 
régnait dans la maison, les contrev-nts étant, tenues», e" " 
sans vie, et à côté de lui, la pioche ensanglantée; nous avons 
fermé les contrevents, etnous avons acquis la certitude qu en 

i Veille, en al-
ob-enrité qui 
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de 
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cet éiat il était impossible de voir le corps et las objets qui 
l'environnaient. J'ai retenu hien des propos sur cette allairPj. 
mais comme je les liens des témoins qui sont appelés devano 
vous, je crois inutile de vous h s répéter. 

Le témoin déclare tenir du garde champêtre que la temme 
Verhamme avait dit à ce dernier que son mari et Vauh ilwyn 
avaient assassiné Martin Doi-e. Aussitôt que je connus cette 
circonstance, je pris le chemin de fer pour aller prévenir M. 
le juge d'instruction. 

M: le président : C'est vous qui avez nrre'é Buseyite, 
complice de Vanhalwyn; c'est à cette arrestation qu on 
la répression de, tant de crimes qui ont désole le canton 
Bailleul, je vous ai déjà félicité, dans une autre enceinte 
1 intelligence et de l'énergie que vous av. z t- motgoôes dans 
cette circonstance; je vous en félicite de nouveau LMes- ou» 
ce que vous savez sur le caractère, les habitudes, la vie ue 
Martin Doise et de sa fille, l'accusée femme Gvdm ! 

Le témoin : J'ai peu connu Martin Doi.-e; mais d après ce 
que m'ont dit ses voisins, c'était un homme qui vivait fort re-
tiré, causait peu et faisait lui-même sou ménage. Quel mes 
jours avant sa mort, il avait emprunté 20 fr. à un voisin. Il 
était d'un caractère assez bizarre, même méchant, mais seu-
lement pour si femme et ses enfants. 

Quant à la femme Gardin, tout le monde m'en a parla 
comme d'une femme très violente, d'uue mauvaise femme ; 
elle avait traîné son père pir les cheveux, lui reprochant 
d'avoir pris la grosse bour.-e à la mort d- sa mère, et l'avoir 
chassée de la maison Tantôt elle disait : Je l'ai bien arrangé, 
il s'en rappellera! Tantôt : Il lui faudrait une goutte d'eau 
pour lui sauver la vie, je ne la lui donnerais pas; elle ne par-
lait que de le jeter dans un fossé, de lui souhaiter la mort. 
Quand elle a é é mise en présence du corps de son père, elle 
n'a pas versé une seule larme ; elle ne faisai' que de parler de 
la b-lle montre de son père, demandant à tous où elle pouvait 
être, et paraissant n'avoir de regrets que pour cet objet. 

M. Stanislas Dam>z, médecin a Bailleul, déclare qu'il a été 
requis de procéder à l'examen du corps de Martin Doise. Cet 
exam m m'a fait découvrir une première plaie à la têt -, elle 
était très profonde, les os du crâne étaient fracturés et l'ins-
trument avait pénétré jusqu'à la cervelle. 

Comme un midecin d viit venir le lendemain procéder à 
un examen plus approfondi, je me contentai de cette pre-
mière constatation, sans rech-relier d'autres blessures, en 
remarquant cependant que l'oreille droite avait é é complète-
ment enlevée. Je crois que le vi-illart a été frappé pendant 
qu'il dormait, assis devant son feu, sans que rien ait éveillé 
sa défiance, car il n'y avait dans la cuisine ni désordre, ni 
traces de lut e. 

D. C'est le 19 janvier que Martin Doise aurait été assassiné, 
et c'est seulement le 20 que vous avez été appelé à constater 
l'état de son corps. Dans quel état était le corps? 

Le témoin : Il était très bien conservé, eu égard au temps 
écoulé depuis la mort, ce que j'expliquai par la rigueur du 
froid; mais plusieurs circonstanc-s devaient faire supposer 
que la mort pouvait remonter à plusieurs jour?, car des petits 
chats de la maison ont été trouvés morts de faim, et on re-
marquait que, pour prolonger leur vie, ils avaient cherché à 
se nourrir du sang épinché sur le plancher. 

L'a cusé V-rhimme, interpellé, dé. lare que M irtin Doise ne 
dormait pas au moment où Vanoalwyun est entré ch z lui, 
puisqu'il lui a demandé asile contre le.- douaniers, et que le 
vieillard lui a répondu en refusant de leur donner l'hospi-
talité. 

Après l'audition de quelques autres témoins l'audience 
est levée à six heeures et renvoyé à demain. 

GUHOftl&UB 

DEPARTEMENTS. 

HAUTE-VIENNE ("Limoges). — La ligne de Limoges à Pé-
rigueux vient d'être le théâtre d'uu triste accident. Le 
train de voyageurs, parti «le Périgueux hier samedi à 
neuf heures trente minutes, et qui devait arriver à Limo-
ges, à midi cinquante-huit minutes, a rencontré s<ms le 
tunnel de Thiviers un train de marchandises, et il s'en est 
suivi un choc terrible. Il paraît que le train de marchan-
dises, qui avait un quart d'heure d'avauce sur le train de 
voyageurs, s'est arrêté tout à coup, au moment où il allait 
sortir du tunnel. La machine, qui patinait a refusé d'a-
vancer, de sorte que quand le train mixte est arrivé avec 
deux locomotives en tête, le tampon de la première ma-
chine est venu se heurter coeiie le convoi de marchan-
dises. 

Le serre-frein de ce convoi aurait clé mutilé, un des 
mécaniciens tué sur placo, un autre grièvement ble.ssé; un 
autre employé aurait perdu la raison sous l'impression 
d'une vive frayeur, et les machines auraient été renver-
sées.. 

Les voyageurs en ont été quittes pour le choe et la 
frayeur, grâce à cette circonstance heureuse que l'avant-
train était formé de wagons pleins de bœ ifs et de pièces 
de vin. Ils se sont empressés de descendre, et mil pu à 
tâtons, sans lumière, revenir sur leurs pas dans le tunnel 
et en sortir sains et saufs par l'orifice le 
la gare. 

plus éloigué da 

La maison G.-J. LÉVY vient d'obtenir à Londres 
une médaille de lrc classe pour ses bronzes, pendules

} 
candélabres, lustres, lampes, (eux, suspensions. Maga-
sins de vente, 88, rue Popincotu t, à lafabrique même. 
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DÉCLARATIONS BE FAILLITES. 

Jugements du 15 NOV. («62, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du nieur COURCHINOUX (Raymond), 
tabr. de ileurs, demeurant à Paris, rue 
Bcaurepaire, 9; nomme M. Guilmoto ju-
ge commissaire, et M. Billard, rue Ste 
Opportune, 7, syndic provisoire (N» 907 du gr.). 

Ou sieur PAUL1X (Jean-Baptistel, fabr. 
de tormes à pains de sucre pour raffine-
rie, demeurant à Paris La VilleUe, rue rie 
Nantes. 3.1; nomme M. Massez juge-com-
missaire, et M. Barbut, boulevard Sébas-
topol, n. 22, syndic provisoire (N- 908 du gr.). 

Du sieur FAURE, négoc. demeurant à 
Paris, rue des Marais-St Martin, 63, ci-
devant, actuellement sans domicile con-
nu: nomme M. Guilmoto juge commis-
saire, et M. sommaire, rue d'Hauteville, 
61, syndic provisoire (N'909 du gr.). 

NOMINATIONS DE SVNUIC8. 

Du sieur ROUSSEAU ( J< an-Baptiste ), 
entr. de peintures, rue Péchoin, 4 Belle-
ville, le 22 novembre, à 12 lièvres (N- 891 du gr.i; 

, Du*ieurCOHPAGNIE(Constant-Joseph), 
j voiturier a Montrcuil, grande rue de Pa-

le 24 novembre, à (2 heures IN* 
VU 

Du sïenr TAILLEUR {Jean-Marie), fabr. 22 novembre, à il heures (N" 605 du gr.); 
devis cylindriques, rue Basfroid, 39, le 
24 novembre, à 9 heures (N° 904 du gF.). 

four astister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'endossé. 

Du sieur ROSSIGNOL (Frédéric-Alexis), 
md de vins traiteur et logeur, boulevard 
de la Butte-Chauinont, 64, le 22 novem-
bre, à M heures IN» 405 du gr.î; 

Du sieur DROUET (Lucien-François), 
md épicier, ayant demeuré à Vincenneg, 
rue uu Midi, 20, et demeurant actuelle-
ment rue Saintonge, 31, le 22 novembre, 

ments du failli n'étant pas connus"Vont à 1 heure (N" 226 du 8r-'; 
priés de remettre au greffe leurs adresses, ! Delà r>"« MINDÊ (Louise-Marie), maî-
afln d'être convoqués pour les assemblées | tresse d'hôtel garni, me Neuve-de-la-Pe 

louse, 5, le 24 novembre, à 10 heures (N° 
23 du gr.); 

subséauentes. 
CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Son,, invités à se rendre au Tribunal dA
i
^JiJ^^^r^A-& 

commerce de Paris, salle des assemblées ^IT-cT,I o,™î™ I*t^,r.rK?Si des faillites, sist les crtannier, ■ ■ , . i16"' A le 22 n°«aahre,
 d

 ,
 Qeul e (N

,
 29

, 
du gr. 

^Pour 

rmes 
Plein (rir!!i'rm'e',les ! aV,eur RE^'ILLION(François.Arsène) 
dernier»1 -c"-élal md(le,verres à vitres, rue Quincampnix 

«ir devant vi ai"ls- que ' le 2i novembre, à 9 heures (N" 900 "am jj. le juge- du gr.i; 

bistré . 
Jleçu. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BLANC ijean), md de vins, 
rue de Constantine, 70, La Chapelle, le 22 
novembre, à 9 heures (N- 70* du gr.); 

Du sieur ROGU1ER (Ils (Charles), nég. 
en laines, canevas et tapisseries, boule-
vard St-Marlin, 31, le 22 novembre, à 12 
heures (N" 760 du gr.); 

Du sieur HACQU1N (Auguste!, md de 
vins et logeur, rue Bourbon Villeneuve, 
n. 65, le 24 novembre, à 12 heures (N- 714 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification e.i 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérilication et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-dics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GOURDEL (Jean François), 
md tailleur, faubourg St-Martin, 156, le 

De la société DRESCO frères, STAGESSI 
et C'% potiers d'élain et commissionn. en 
marchandises, rue aux Oùrs, 8. composée 
de Félix Uresco, Antoine Dreseo, Georges 
Stagessi, Clément Stagessi et Jean Moro, 
le 24 novembre, à 10 heures (N- 263 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
'étal de la faillite et délibérer sur la for 

malion du concordai, ou, s'il y a lieu, s'en-1 
tendre déclarer en étal d'union, et, dans ce \ 
dernier cas, être immédiatement consultés, | 
tant sur tes faits de la gestion que sur t'u- \ 
lililê du maintien ou du remplacement des | 
xyndics : 
' Il ne sera admis que les créanciers vé-1 

rillés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communicatiou du rapport 
ueï. syndics et du projet de concordat. 

REMISES A HUITAINE-

Du sieur SALOMEZ (François-Henri), md 

do nouveautés au Temple, série Noire, 
n. 320 et 385. demeurant rue Dupelit-
Thouars, 28, te 22 novembre, à t heure 
,(N« 363 du gr.l; ' . 

Du sieur BLONDELLE (Alfred-Antoine), 
limonadier, Grande-Rue, 2, Ratignolles, 
le 22 novembre, à 9 heures (N» 392 du 
«r.b 

Pour reprendre la délibération ouverte 
mr le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il >j a lieu, ou assister à la for-
mation de l'union, et. dans ce cas, donne-
leur avis tant sur les fuits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplacer 
ment des syndics-

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever, de la déf iiéaoce. . 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

du sieur PETIT, bimbelolier, passage des 
Panoramas, n. 8, peuvent se présenter 
chez a. Breuillard, syndic, place. Bré'Ja, 
n. 8, pour toucher un dividende de 21 fr. 
8» cent, pour 100, unique répartition (N» 
19780 du gr.l. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur BORDEAUX, fab. et md de meu-
bles, impasse St Claude, n. 4, au Marais, 
pf uv, nt se présenter chez M. Pilian de la 
Foresl, syndic, rue d Lancry, 45, pour 
toucher un dividende de 2 fr. 60 c. pour 
100, deuxième répartition (N» 15975 du 
gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur GOU1EL 
(Jean-Marie), nid de vins et charbons, 
Grande-Rue, 224, La Chapelle, sont in-
vités à se rendre le 24 nov., à 10 heures 
très précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 1S37 du Code de 
commerce, entendre le compte délinilil 
qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syudics tN° 
19837 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POCR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après la date de ces ju-
gements, chaque créancier rentré dans 
l'exercice de scsdroiu contre le failli. 

Du 14 novembre. 
Du sieur DEDDÈ fils, nég. •'. Paris, rue 

du Port-St-Ouen, 55 |N° 773 du gr.). 
Du 15 novembre. 

Du sieur DUPONT fils (Louis-Narcisse), 
fabr. de chaussures, rue Monlmorency 
32, persenneUsm. (N'° 408 du gr.). 

VENTES MOBILIÈRES. 

chaises, 

MM, 
RÉPAHTITION. 

les créanciers vérifiés et affirmés à Paris, le 

**UX francs quarante centimw. 

ASSEMBLEES l)D 18 NOVEMBRE 186a. 
NEUF HEURES : Escolasse dit Lafosse, red 

dition de compte. 
DIX HEURES : Retrou, synd.— Guérineau 

clot.—Baslard, id.—Fauvel, conc—Sal mon, îd. 
ONZE HEURES : Leroy et C", clôt.—Société 

Housseiuaine. id —HolUo, conc 
UNE HEURE : Calmel. ouv.-Duclo» et Lou 

u •.'.'•-«olland. id.-Leclercq. clôt. 
-Maiché, id. — Haviolte, ii.-Lemaié-|7897-Table 
chai, id.—Latournery, id. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

Le 17 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires - Priseurs. 

Rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

7886— Glace, table, chaises, buvette, bas-
cule, et quantité d'autres objets. 

7887— Tables, chais, s, fauteuils, armoire 
bibliothèque vitrée, p -ndule. etc. 

7888— Glace, pendule, tableaux, bureau, 
commodes, labiés, chaises, etc. 

Rue Saint-Marc. 25. 
7889— Comptoirs, casiers, carions, buffet 

i, quantité d'aulr. s objets. 
Rue Vanneau, 33. 

7890— Pendnles, human,toilette, chaises, 
tables, buffet, — 4 voilures, etc. 

Le 18 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires - Priseun 

rue Rossini. 6 
7891— Comptoir, œil-de-hœuf, glace me-

sures, tables, vins, liqueurs, etc. ' ' 
7892— Meubles, poêle, comptoir, balances 

brosserie, un lot d'herboristerie ele * 
893-Couiptoirs,banquettes, pipes, po'rte-
eigares, et quantité .l'autre* objets 

913-Bureau, f.uteuils. chaises, et quan-
tité d'autres objets mobil e s. 

Rue, de Charenton, 127. 
7894— Bureau, fauteuils, pemlule.armoiro, 

lable de nuit, —bois n cintrer, etc. 
Rue de l'Are-de-Trioiuphe, 8. 

7895— Forges, soufflets, 011I1I3 . établis 
machine à percer, enclumes, etc. ' 

Rue de Rivoli, 13. 
7896— Bureau, cartounir. bibliothèque 

pendule, lampes, laide, bulh-t clc ' 
Boulevard Mazas. 3-t. ' 

cnai.-es, commode voltaire, 
et autres objet*. - Deux chevaux. Novembre 1862. ,IMPM.\1EIUE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHl'RLNS, 13. 

•irtifiô l'insertion sous le n' Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du 9e arrondissement, 
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UVERTURE AU PUBLIC 
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Le but des GALERIES .DE PARIS est cSe déclarer une concurrence sans trêve ui merci : 
1° Aux tailleurs qui font payer leur renommée aussi cher que les vêtements qu'ils produisent; 
2* Aux grands établissements de confection qui ne connaissent pas encore la perfection et 

la nécessité du véritable bon marché; 
3° Aux nombreux magasins d'habillements de second ordre dans lesquels le public est si 

souvent médiocrement servi. 

MISE EN VENTE 
lîO® vestons, tissu anglais, tout laine. . ■> . . . . 
5©© vestons, tissu cheviotte, double face 
P®9 pardessus à taille et droits, velours frisé, pure laine. ....... 
ï «BOA* pardessus riches, tissu chincilla, véritable Montagnac de toutes nuances. 
Série de pardessus double face, envers écossais. 
Séries de pelisses tissu, gros boutons, bordées en casimir et doublées en drap écos-

sais, col velours soie 
Série de gentlemen's, velours frisé à deux faces, double soie 
'£54M> costumes complets (deux formes), tissu Magenta, pareil (deux épaisseurs). 
Série de costumes complets, diagonal mode, mêlé soie 
Série de costumes complets, diagonal premier choix, rayures et'côtes (qualité extra-

belle) 
g©T*© mac-ferlans, tissu anglais de Bradfort, pure laine, longueur de 110 à 135 c. 
Série de marc-ferlans, tissus anglais et français, pure laine, bordure en drap. . . 
Série de marc-ferlans, tissu chinchilla garanti montagnac, forme très ample. . . 
Série de mac-ferlans, tissu duveline 
Quatre grandes séries de pantalons et de gilels pareils (les deux articles en nouveau-

tés de première valeur) 
Série de pantalons et de gilets pareils, les deux articles (nouveautés des premiers 

fabricants) 

13 fs«. 

m 
s s 

5 s 
et 

#9 

89 

Série de pantalons et de gilets pareils, tissus de MM. Dcmct, D'Hémar, Rivière, Dcfré-
micourt et Flavigny, garnis de soie (le pantalon et le gilet ensemble). . . 

Deux séries d'habits en drap noir fin, doublés soie. . 
Série de redingotes habillées, drap noir fin, doublées soie 
Série d'habits, drap noir extra-fin, entièrement doublés soie 
Série de pantalons, satin noir de Sedan, qualité fine . . • 
Série de pantalons, satin noir, qualité extra-fine , . . • 
Série de gilets, casimir noir fin 
Série de gilets, casimir noir extra-fin, ce qui se fait de plus beau. . . 
Série de vestes d'appartement, flanelle de Ségovie, toutes nuances, ouatées et ca-

pitonnées. . • • • ! 
Série de vestes d'appartement, tissu Thibet toutes nuances, ouatées, capitonnées 

soie • 
Série de vestes d'appartement, drap d'Espagne, toutes nuances, ouatées à losanges. 
Série de robes de chambre, flanelle peluchée, beau ouatage, très amples. . . • 
Série de robes de chambre, drap sultane, toutes nuances, doublées mérinos et 

ouatées. . ' . . " . . ■. - : . .. • • ' • - > • 
Série de robes de cabinet, tissu chinchilla, sans envers, nuances nouvelles. . . • 
Série de pantalons d'appartement, chaudement doublés 

53 fr. 
1% 
40 
5§ 
|| 
26 
11 
I? 

34 

20 éf 
2^ 

Si 

GRAND MAGASIN SPECIAL DE ROBES DE CHAMBRE DE 15 A 200 FRANCS. 
récentes contiendra 600 vêtements de forfl*eS lin BOUDOIR réservé aux nouveautés les plus r 

et de tissus inconnus, 
mois» la 

Toute personne qui en adressera franco la demande à la direction recevra à domicile, au commencement de chaque ^ 
gravure (taille douce coloriée) des modes que produiront les GALERIES DE PARIS. ~ La gravure de novembre est a 
disposition du public. 


